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TLEMCEN

DÉMANTÈLEMENT D’UN RÉSEAU
D’ESPIONNAGE

MOSTAGANEM
Quatorze 
personnes

arrêtées pour
trafic de drogue

Les éléments de la BMP de la wilaya dz
Mostaganem sont parvenus à mettre un
terme à l’activité douteuse de plusieurs
personnes, impliquées dans le trafic de
drogue. L’opération coup de poings a
permis l’arrestation de 14 personnes dont
2 femmes et la saisie de 31,491 g de kif
traité, 1,39 g de cocaïne, 221 comprimés
psychotropes et des armes blanches,
ainsi que 281 700 dinars et cinq motocy-
clettes utilisées pour leur déplacement
des membres du gang. Les mis en cause
ont été présentés devant les juridictions
compétentes.

BOUMERDES

Plus de 500 
capsules 

psychotropes
saisies

Les éléments de la police judiciaire de la
sûreté de la daïra de Khemis el Khechna,
relevant de la sûreté de la wilaya de
Boumerdes, ont réussi à démanteler un
réseau criminel spécialisé dans la contre-
bande et le trafic de comprimés de psy-
chotropes composé de 08  individus et
ont saisi près de 577 capsules de ces
comprimés. Selon un communiqué des
mêmes services parvenu à notre rédac-
tion, ces individus âgés entre 24 et 51 ans
ont été différés devant les juridictions
compétentes et ce après finalisation des
procédures d’usage.

ALGER

Un réseau
de trafic de

visas démantelé 
La Sûreté de la wilaya d’Alger a réussi à
démanteler un réseau de trafic de visas
constitué de quatre personnes.
Selon les précisions fournies par la
même sûreté, l’opération a permis d’ar-
rêter les 4 membres du réseau et de saisir
11 passeport, 6 visas falsifiés, des docu-
ments et des cachets et sceaux adminis-
tratifs utilisés pour la falsification ainsi
qu’un ordinateur portable et une somme
de 164 000 DA.

L e juge d’instruction près le Tribunal
de Tlemcen a ordonné avant-hier, le
placement en détention provisoire de

7 individus, dont 4 marocains, suite au
démantèlement dernièrement d’un réseau
d’espionnage et de renseignement.
Ce réseau d’espionnage et de renseigne-
ment veut porter atteinte à la sûreté de
l’Etat.
Le Procureur de la République près le
Tribunal de Tlemcen, Mustapha Loubar, a
déclaré, lors d’une conférence de presse
au siège du Tribunal de Tlemcen, que le
24 août dernier, dans le cadre de la lutte
contre l’immigration clandestine, et après
que les services de sécurité compétents
avaient reçu des informations sur les
déplacements d’un individu suspect de
nationalité marocaine, au centre de la ville
de Tlemcen, le parquet de la République a
été prévenu et a ordonné l’ouverture
d’une enquête préliminaire.
Le même jour, le dénommé « Z.M. », de
nationalité marocaine, a été arrêté, après
avoir constaté qu’il était entré illégale-
ment sur le territoire national, et ce, suite
à l’exploitation du téléphone portable de
l’intéressé, avec l’autorisation du parquet.
Après son interrogatoire, il a été démontré
que l’individu en question travaillait au
sein d’un réseau d’espionnage et de ren-
seignement pour le compte d’une partie
étrangère, en compagnie de ressortissants
marocains et algériens, selon le même
responsable.

Des ressortissants marocains
et algériens recrutés

Le Procureur de la République près le
Tribunal de Tlemcen a souligné qu’en
date du 28 août dernier, six individus ont
été arrêtés, dont trois de nationalité maro-
caine, à savoir « T.A », « M.Kh » et « M.H
», et trois Algériens à savoir « R.M.A », «
T.Z.S.A » et  » « BR ».
Les investigations ont révélé que tous les
membres de ce réseau recevaient des
instructions du dénommé « B.S. », qui est
de nationalité marocaine. Les résultats de

l’enquête préliminaire ont également con-
clu que « ce réseau a recruté des ressor-
tissants marocains et algériens dans le but
de porter atteinte à des institutions sécuri-
taires et administratives algériennes »,
selon la même source.

Tous les accusés placés sous
mandat de dépôt 

Les individus arrêtés ont été présentés,
dimanche au Parquet de la République, et
lors de l’interrogatoire des suspects, une
enquête judiciaire a été ouverte contre eux
et contre toutes les personnes identifiées
par l’enquête, sous les accusations crim-
inelles d’intelligence avec un pays

étranger, ou l’un de ses agents, contre les
accusés R.A., T.Z.S.A et B.R, et crime
d’espionnage contre les accusés Z.M, T.A
et M.H, outre le délit d’entrée illégale sur
le territoire algérien contre les accusés
Z.M et M.Kh, qui sont des actes punis par
les articles 62, 64 du Code pénal et les
articles 4, 44 et 46 de la Loi 08-11 relative
aux conditions d’entrée, de séjour et de
circulation des étrangers en Algérie, a
ajouté M. Loubar.
Le parquet a requis auprès du juge d’in-
struction de placer sous mandat de dépôt
tous les accusés et tous les individus iden-
tifiés par l’enquête, et après avoir inter-
rogé les accusés par le juge d’instruction,

il a ordonné de les placer en détention pro-
visoire. L’affaire est actuellement sous
enquête judiciaire, a-t-on indiqué.

Les services de la Gendarmerie nationale
ont enregistré, au niveau de leurs terri-
toires de compétence, 77 morts et 295
blessés dans 169 accidents corporels de la
route survenus cette semaine.
Dans une déclaration à l'APS, jeudi, le
chargé de communication au Centre d'in-
formation et de coordination routière du
Commandement de la Gendarmerie
nationale, le Sergent-chef Abdelhamid
Amrani, a indiqué que le facteur humain
demeurait "la principale cause de ces acci-
dents", en raison du non-respect du code
de la route, précisant que les conducteurs
étaient à l'origine de 149 accidents, dont
44 dus à l'excès de vitesse, 17 engendrés
par l'inattention du conducteur, 24 à cause
de la conduite à gauche, 14 à en raison au
dépassement sans prendre les précautions
nécessaires, tandis que les piétons ont

causé 21 accidents. Le bilan le plus lourd

a été enregistré dans la wilaya d'Alger (11

accidents), suivie de la wilaya de Bouira

(10) et des wilayas de Chlef et d'Oran (8

chacune). Selon le même responsable, le

bilan fait ressortir une hausse du nombre

d'accidents (+1), de morts (+8), tandis

qu'il relève une baisse du nombre de

blessés (-6) par rapport à la semaine

précédente. A cette occasion, le Sergent-

chef Amrani a appelé les usagers de la

voie publique au respect du code la route,

la réduction de la vitesse, le respect de la

distance de sécurité, des règles de priorité

et de la signalisation, particulièrement

durant la période estivale qui enregistre

chaque année des taux élevés d'accidents,

ainsi que les mauvaises conditions

météorologiques dans certaines régions.
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ALIEN THEORY
INVESTIGATION EXTRATERRESTRES : 

SECRETS DÉVOILÉS

Le Mutual UFO Network, plus couramment
appelé MUFON, est la principale organisation
internationale dédiée à l'étude scientifique des
phénomènes aériens non identifiés et des ren-
contres mystérieuses. Depuis sa création il y a
plus de cinquante ans, le MUFON a mené des
milliers d'enquêtes minutieuses, accumulant
une base de données exhaustive de rapports
d'observations, d'analyses et de témoignages. 
Après plus de cinquante ans d'enquêtes, la
vaste base de données du MUFON pourrait-
elle détenir des preuves concluantes de visites
extraterrestres ?

20h25

PAUVRES CRÉATURES

Dans l'Angleterre victorienne, Max
McCandles, étudiant en médecine à Londres
est fasciné par son professeur, le docteur
Godwin Baxter. Aussi est-il ravi quand l'émi-
nent patricien lui propose de devenir son assis-
tant et l'emmène chez lui. Là, il lui présente
Bella, fruit d'une étrange expérience, qu'il
élève comme sa fille. Baxter a en effet récupéré
le cadavre encore fraise d'une jeune femme
enceinte après son suicide. Après avoir greffé
le cerveau du foetus dans le corps de la mère,
il l'a fait revenir à la vie. Bella vit donc, l'es-
prit d'un jeune enfant enfermé dans un corps
de jeune femme.

20h10

LA GUERRE DE POUTINE
L'INVASION

Le 24 février, l’Europe entre dans un nouveau
chapitre de son histoire : sans préavis, la
Russie envahit l’Ukraine, au moment-même où
l’ONU tient un Conseil de sécurité au sujet des
tensions entre les deux pays. S’entame alors
une guerre qui bouscule l’ordre établi. Tandis
que Kiev s’efforce coûte que coûte de résister
à l’envahisseur, les grandes institutions - Otan,
G20, ONU… - sont sommées de réagir. Des
témoins de premier ordre reviennent sur le
déroulé des faits, jour après jour : Boris
Johnson, Valentin Rybakov, Magdalena
Andersson…

19h55

JE DANSE AUTOUR 
DU MONDE

Sénégal - Olga Khokhlova, ancienne gymnaste
et danseuse au Moulin Rouge pendant 15 ans,
s’envole pour le Sénégal avec comme défi de
monter sur scène avec une troupe en seulement
quelques semaines. Elle fait la rencontre Baidy
Ba, danseur, chorégraphe et responsable de sa
propre troupe de jeunes sénégalais plein d’am-
bition et d’idéaux. Il apprend à Olga le Sabar,
une danse sénégalaise ancestrale. Loin du
French Cancan qu’elle pratique, Olga voit son
apprentissage être plus difficile que prévu,
d’autant plus qu’elle doit s’adapter aux fortes
chaleurs.

20h05

9-1-1
TOUT CHAVIRE

Le moment est critique quand le navire chavire
soudain. Athena et Bobby prennent les choses
en main, cherchant des méthodes de sauvetage
efficaces tout en s'efforçant de garantir la
sécurité des survivants. Le bateau s’est ren-
versé et la situation devient sans espoir quand
Athena et Bobby retrouve une rescapée à la
recherche de son fils de 9 ans, resté dans sa
chambre. Bobby décide de repartir à l’étage
où se trouve l’enfant. Pendant ce temps Hen et
le reste de l’équipe décide d’atteindre le navire
en hélicoptère pour sauver leurs collègues.

20h10

SNAPPED : DISPARITIONS
INQUIÉTANTES

Alicia Kozakiewicz - Au début des années
2000, Alicia Kozakiewicz est une jeune adoles-
cente discrète de 13 ans qui découvre internet
et cherche à s’y faire des amis. En contact pen-
dant plusieurs jours avec une certaine
Christine, elle finit par apprendre qu’il s’agit
d’un homme de 31 ans. 
Ils continuent alors à communiquer pendant
un an, dans le dos des parents d’Alicia. Le 1er
janvier 2002, l’homme parvient à convaincre
Alicia de le rencontrer en vrai. C’est là que le
cauchemar de la jeune adolescente va com-
mencer.

20h05

AGENTS TRÈS SPÉCIAUX :
CODE U.N.C.L.E.

Au début des années 1960, en pleine guerre
froide, Solo, agent de la CIA, est envoyé en
mission à Berlin Est pour exfiltrer Victoria,
une jeune femme. Là, il échappe de peu à
Kuryakin, un espion russe surentraîné. Peu de
temps après, les deux hommes doivent collabo-
rer pour empêcher un couple d'Italiens de
fabriquer une bombe atomique. Ils sont donc
envoyés à Rome. Le rigide Kuryakin va se faire
passer pour l'époux de Victoria. Chacun des
deux nouveaux alliés a reçu la mission secrète
de s'emparer de la bombe...
La décontraction domine, dans ce divertisse-
ment chic et très agréable auquel il manque
juste un peu de tension.

20h10

LA STAGIAIRE
DEUXIÈME VIE

Le décès d'une retraitée dans une maison par-
tagée mobilise Constance Meyer et Boris
Delcourt. Ils s'attaquent d'abord au modus
operandi, cherchant à comprendre les circons-
tances de la mort. Leur enquête se focalise
ensuite sur les colocataires, tous potentielle-
ment impliqués. Les enquêteurs examinent
minutieusement chaque profil, sondant les
relations au sein de cette communauté de
seniors. Confrontés à des silences obstinés,
Constance et Boris redoublent de détermina-
tion. Progressivement, les langues se délient,
révélant un réseau complexe de liens, rivalités
et secrets longtemps enfouis.
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Pas moins de 865 490 électeurs de la
Communauté algérienne établie à l’é-
tranger, (45% de femmes et 55%
d’hommes), le taux de ceux âgés de moins
de 40 ans étant de 15,43%, sont attendus,
à partir de ce lundi, dans les 117 bureaux
de vote répartis à travers les représenta-
tions consulaires algériennes, pour élire le
président de la République dans le cadre
de l’élection présidentielle anticipée du 7
septembre prochain, selon les chiffres
communiqués par l’Autorité nationale
indépendante des élections (ANIE).
Tout comme les Algériens résidents, ceux
de la communauté nationale établie en
étranger, voient en cette présidentielle,
celle de la poursuite de réformes déjà
engagées par le président de la
République Abdelmadjid Tebboune. Ils

ont d’ailleurs été nombreux   à lui affich-
er leur soutien.
Abordant justement les élections prési-
dentielles, Mehadjri Ziane, le directeur de
la campagne électorale du candidat
Abdelmadjid Tebboune en Suisse, a
assuré dans un entretien à Sabq Press
qu’elle s’est déroulée dans de bonnes
conditions. Pour Mehadjri Ziane, « tout a
été fait le long de ces 18 jours de cam-
pagnes pour que le message soit bien
transmis à notre communauté établie en
Suisse afin de le sensibiliser de l’impor-
tance de ce rendez-vous pour toute
l’Algérie, de   surcroît pour nous,
Algériens établis en étranger » notant
dans la foulée que les Algériens de Suisse
« sont conscients des enjeux de cette
échéance ». C’est pourquoi, a-t-il soutenu,

l’on s’attend non seulement « à une forte
participation au vote », mais également «
massif pour notre candidat Abdelmadjid
Tebboune ». Notons dans ce sens, que la
communauté nationale établie à l’étranger
est au cœur des discours et programmes
de la campagne électorale des trois candi-
dats à l’élection présidentielle du 7 sep-
tembre prochain. Mehadjri Ziane a assuré
dans le même contexte, avoir expliqué le
long de la campagne électorale les déci-
sions du candidat indépendant,
Abdelmadjid Tebboune, en faveur de la
communauté nationale établie à l’étranger
qui « constituent un atout ».
Pour ce faire, des rassemblements ont été
organisés à travers tout le territoire suisse,
de même qu’à travers les réseaux sociaux.

R.N.

Le président du Mouvement
El-Bina, Abdelkader Bengrina
a appelé, hier à Alger, à voter
en faveur du candidat
indépendant pour la
présidentielle du 7 septembre,
M. Abdelmadjid Tebboune, en
vue de lui permettre de
parachever le processus des
réformes et de prémunir le
pays.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

L ors d'une activité de proximité à
Cheraga, au 19e jour de la campagne
électorale pour la présidentielle, M.

Bengrina a déclaré que « la décision de
son parti de soutenir M. Abdelmadjid
Tebboune était motivée par les circon-
stances que traverse l'Algérie, d'où la
nécessité de se rallier à lui pour
parachever les réformes qu'il avait
entamées et prémunir le pays contre tous
les risques ».
Pour M. Bengrina, le candidat indépen-
dant, M. Abdelmadjid Tebboune est «
l'homme de la situation et le plus apte à
diriger le pays », c'est pourquoi, a-t-il dit,
« il convient de convaincre les citoyens
quant à l'importance de participer mas-
sivement à cette élection et de voter en
faveur du candidat indépendant ».
Le président du Mouvement El-Bina a
salué, par ailleurs, « la femme militante
qui s'est acquittée de son devoir depuis le
début de la campagne électorale pour une
forte participation au scrutin ».

Abdelmadjid Tebboune 
pour le parachèvement

du processus d'édification
M. Mustapha Hidaoui, membre de la
Direction nationale de la campagne élec-
torale du candidat indépendant, M.

Abdelmadjid Tebboune, a appelé,  hier à
partir de Tissemsilt, à « se rassembler
autour du candidat indépendant pour le
parachèvement du processus d’édification
». M. Hidaoui a mis l’accent, lors d’une
activité de proximité menée dans les rues
du chef-lieu de wilaya, dans le cadre de la
campagne électorale pour la présidentielle
du 7 septembre, sur « les importants
acquis réalisés dans tous les domaines,
durant le premier mandat de M.
Abdelmadjid Tebboune », ce qui exige de
voter pour lui, afin de parachever le
processus d’édification et des réformes, et
d’aller vers l’avant pour la poursuite de
l’œuvre d’édification de l’Algérie. Il a
ajouté que « parmi les plus importants
acquis réalisés durant le premier mandat
de M. Abdelmadjid Tebboune, figurent le
recouvrement de la stabilité et la confi-
ance des citoyens dans les institutions de
l’Etat, ainsi que l’instauration d’une rela-
tion forte entre la société civile et les pou-
voirs publics ». L’orateur a souligné que «
ces acquis sont à mettre à l’actif de M.
Tebboune, qui a œuvré à aider les franges
vulnérables de la société et a augmenté
les salaires des travailleurs, concrétisant
ainsi les engagements avec le peuple con-
tenus dans son programme électoral de
son premier mandat présidentiel ». M.
Hidaoui a, par ailleurs, rappelé le pro-
gramme de développement accordé à la
wilaya de Tissemsilt, dont la mise en
œuvre a permis d’améliorer les conditions
de vie des citoyens, dont les habitants des
localités rurales et des zones enclavées.
L’orateur a, d’autre part, exhorté toutes les
franges de la société de Tissemsilt, partic-
ulièrement les jeunes, à aller en force aux
urnes et voter en faveur du candidat
indépendant, M. Abdelmadjid Tebboune.

Tebboune dispose d'un 
« programme intégré » 

pour poursuivre le processus
de développement

Le président du Front El Moustakbel,
Fateh Boutbig, a affirmé, hier à Tlemcen,

que le candidat indépendant aux élections
présidentielles, M. Abdelmadjid
Tebboune, dispose d’un «projet intégré»
pour poursuivre le processus de
développement.
Animant un meeting populaire à la maison
de la culture Abdelkader-Alloula, dans le
cadre de la campagne électorale pour la
présidentielle du 7 septembre, M. Boutbig
a souligné que M. Abdelmadjid Tebboune
« s’engage à concrétiser plusieurs objec-
tifs pour l’amélioration du cadre de vie du
citoyen, à l’instar de la réalisation de
deux millions de logements, la création de
l’allocation de la femme au foyer, l’aug-
mentation de la valeur de l’allocation de
chômage et la prise en charge des couch-
es démunies, notamment les personnes
aux besoins spécifiques ».
Il a ajouté que le candidat indépendant, M.
Abdelmadjid Tebboune, a décidé, dans le
cadre de son programme, la création de
450.000 postes d’emploi, renforcer le
processus de développement des zones
d’ombre, soutenir les agriculteurs,
encourager les jeunes à l’investissement,
notamment dans le domaine agricole au
sud du pays, ainsi que l’extension du
réseau ferroviaire à travers plusieurs
wilayas. Le même intervenant a ajouté
que M. Tebboune s’est engagé à concrétis-
er un programme «profond» en termes des
réformes, à travers "la lutte contre la cor-
ruption, l’augmentation du produit
intérieur brut (PIB), le développement des
projets structurants contribuant à aug-
menter l’économie nationale, la révision
du découpage administratif, outre la réha-
bilitation des métiers et de l’artisanat
manuel et leur protection par des textes
juridiques pour fortifier notre patrimoine
authentique et encourager la production
locale". Il a ainsi appelé les citoyens à «
assumer le devoir national et voter en
faveur du candidat indépendant, M.
Abdelmadjid Tebboune, le jour du scrutin,
en vue de parachever le processus d’édifi-
cation ».

R. R.

POUR PARACHEVER LE PROCESSUS DES RÉFORMES

Voter en faveur du candidat
indépendant M. Abdelmadjid

Tebboune

DIRECTEUR DE CAMPAGNE DU CANDIDAT TEBBOUNE EN SUISSE :

Les membres de notre communauté « sont conscients
des enjeux de cette échéance »

POUR DÉFENDRE 
LA DIMENSION SOCIALE

 DE L’ETAT
Le SG de 

l'UGTA appelle 
à une forte
participation

Le Secrétaire général de l’Union
générale des travailleurs algériens
(UGTA), Amar Takdjout, a appelé, ce
lundi à partir de Mascara, à une forte par-
ticipation à l’élection présidentielle du 7
septembre, pour « défendre la dimension
sociale de l’Etat ».
Animant un meeting ayant regroupé des
adhérents et représentants des sections
syndicales de la wilaya de Mascara affil-
iées à l’UGTA, organisé à la Maison de la
culture Abi Ras-Ennaciri, dans le cadre
de la sensibilisation à l’importance de
l’élection présidentielle, M. Takdjout a
mis l’accent sur la nécessité d’une
«forte» participation des citoyens à cette
échéance électorale «afin de préserver les
acquis de l’indépendance et de défendre
la dimension sociale de l’Etat algérien».
Le Secrétaire général de l’UGTA a,
d’autre part, affirmé que « la participa-
tion massive à la prochaine échéance
électorale signifie la préservation du
pays et sa protection face aux défis,
notamment extérieurs ». Il a souligné que
l'Union générale des travailleurs
algériens espérait que cette élection
présidentielle soit une opportunité pour
renforcer la prise en charge des revendi-
cations des travailleurs et améliorer leurs
conditions sociales et professionnelles.

POUR EXERCER LEUR DROIT
DE VOTE

Autorisation 
spéciale 
d'absence
à l'ensemble 

des personnels
Une autorisation spéciale d'absence, sans
perte de rémunération, est accordée à
l'ensemble des personnels des secteurs
public et privé afin de leur permettre
d'exercer leur droit de vote samedi
prochain à l'occasion du déroulement de
l'élection présidentielle, a indiqué hier
lundi un communiqué de la Fonction
publique. « Suite à la convocation du
corps électoral en vue de l'élection du
président de la République, prévue le
samedi 7 septembre 2024, conformément
au décret présidentiel n 24-182 du 18
Dhou el Hidja 1445 correspondant au 8
juin 2024 et afin de leur permettre d'ex-
ercer leur droit de vote, une autorisation
spéciale d'absence, sans perte de
rémunération, pour la journée sus-
indiquée, est accordée à l'ensemble des
personnels des institutions et administra-
tions publiques, des établissements et
offices publics ainsi qu'aux personnels
des entreprises publiques et privés, tous
secteurs et statuts juridiques confondus,
y compris les personnels payés à l'heure
ou à la journée», précise la même source.
Toutefois, les institutions, administra-
tions, établissements, offices et entrepris-
es précités sont tenus de prendre les
mesures nécessaires pour assurer la con-
tinuité des services organisés en mode de
travail posté, ajoute le communiqué.

R. N.  
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MALADIE MENTALE 

10 minutes au vert suffisent 
à recharger le mental

10 minutes en pleine nature
apportent déjà « un mieux »
aux personnes souffrant d’un
trouble de la santé mentale,
réaffirme cette équipe de
l’Université de Washington.
Une méta-analyse, publiée
dans la revue Ecopsychology
qui révèle que toutes les
études publiées sur le sujet
convergent vers un effet
mental bénéfique et
significatif d’une exposition,
même limitée, mais régulière,
avec la nature.

L
a prévalence de la maladie
mentale est élevée, estimée par
l’Organisation mondiale de la

santé à 1 personne sur 8 dans le
monde vivant avec une forme de
maladie mentale. La maladie mentale
affecte la capacité à suivre des études
ou à poursuivre une activité profes-
sionnelle, la capacité à établir des
liens avec ses proches, l’estime de soi
et, plus largement l’épanouissement
personnel et la qualité de vie. S’il
existe des traitements médicamen-
teux, tous les patients n’y répondent
pas. Au même titre que d’autres
options non médicamenteuses,
comme la pratique de l’exercice, de la
méditation, du yoga ou du Tai Chi,
l’exposition intentionnelle à la nature
a retenu l’attention de nombreuses
équipes de psychologues comme un

moyen d’alléger ce fardeau, chez les
patients, mais aussi chez leurs aidants.
La méta-analyse qui porte sur les
effets de l'exposition à la nature sur la
santé sociale, mentale et physique
s’est concentrée sur des participants
déjà atteints de maladie mentale. Car
si de précédentes recherches ont déjà
suggéré cet effet positif de la nature
sur la santé mentale, l’auteur princi-
pal, Joanna Bettmann, de l'Université
de l'Utah a souhaité valider son effica-
cité en cas de maladie mentale.
L’exposition intentionnelle à la nature
pourrait être un moyen « naturel » non
médicamenteux de soulager certains
des symptômes de la maladie mentale.
L’étude passe en revue toutes les

études pertinentes publiées sur le sujet
entre 1990 et 2020, avec une conclu-
sion unanime :
une exposition à la nature, même aussi
brève que 10 minutes, offre des avan-
tages à court terme aux personnes
atteintes de maladie mentale ;
si selon les études, l’ampleur des
effets de cette exposition varie, le
bénéfice reste toujours significatif ;
les avantages valent qu’il s’agisse de «
campagne » ou de « nature urbaine » ;
les effets positifs sont observés sur la
symptomatologie, l'affect, l'anxiété, la
cognition, la dépression, l'humeur et
la qualité de vie. ;
en conséquence, prescrire une exposi-
tion à la nature aux patients souffrant

de troubles mentaux est une option
thérapeutique à considérer.
D’autant que l’exposition à la nature

ne nécessite pas toujours la surveil-
lance d’un aidant ou d’un profession-
nel de santé et constitue une option
accessible et abordable. Par ailleurs,
des programmes de groupe proposant
des expériences immersives dans la
nature pourraient également bénéfi-
cier aux personnes souffrant de mala-
die mentale. 
Cette étude rappelle ainsi l'importance
d'intégrer les environnements naturels
dans les thérapies : « Les résultats sont
opportuns, fondés sur des preuves et
exploitables », concluent les cher-
cheurs.

SANTÉ

Seulement 20 minutes de contact avec
la nature permettent d'abaisser les
niveaux d'hormones de stress, révèle
cette étude de l’Université du
Michigan présentée dans la revue
Frontiers in Psychology. L'étude pré-
cise, pour la première fois, « la dose »
de nature nécessaire pour faire retom-
ber la pression.
Prendre 20 minutes dans sa journée
pour se promener et s’asseoir dans un
parc ou en pleine nature, permet de
réduire considérablement les niveaux
d'hormones de stress. L’étude établit
un effet réel et mesurable de ce
contact sur le niveau du stress.
On savait que le contact avec la nature
réduit le stress, mais on ne savait pas
quelle durée et quel type d’expérience
étaient les plus efficaces à évacuer le
stress du quotidien. L’auteur principal,
MaryCarol Hunter, professeur à
l'Université du Michigan explique que
« pour obtenir les meilleurs résultats,
en termes d'abaissement efficace des
niveaux de cortisol, 20 à 30 minutes
de marche ou de repos assis dans un

endroit en contact avec la nature, suf-
fisent ».
Un remède naturel et gratuit pour sou-
lager le stress ! Les auteurs rappellent
que c’est une solution peu coûteuse et
sans effet secondaire pour réduire les
effets néfastes du stress sur la santé.
Un stress de plus en plus fréquent
découlant de l'urbanisation croissante
et des nouveaux modes de vie
(horaires, sommeil, écrans). L’équipe
a donc souhaité préciser, par une
expérience, l’estimation réaliste de la
dose de nature efficace et contribuer
ainsi à de futures lignes directrices

utiles pour les médecins et profession-
nels de santé.
Sur une période de 8 semaines, les
participants ont été invités à passer 10
minutes ou plus, au moins 3 fois par
semaine en contact avec la nature.
Leurs niveaux de cortisol, l’hormone
de stress, ont été mesurés à partir
d'échantillons de salive prélevés avant
et après ces moments d’immersion,
une fois toutes les deux semaines. Les
participants restaient libres de choisir
l’heure du jour, la durée et le lieu de
leur expérience dans la nature, les
seules consignes étaient de passer ces

moments en plein jour, ne pas faire
d’exercice aérobique juste avant et,
durant ces moments d’immersion, évi-
ter l’utilisation des écrans, de livres ou
les conversations. Cette flexibilité
laissée aux participants a permis aux
chercheurs d'identifier la durée opti-
male pour faire tomber le stress.
L’expérience révèle ainsi qu'une expé-
rience de 20 mn suffit à réduire de
manière significative les niveaux de
cortisol. Au-delà, le stress continue à
décroître mais à un rythme plus lent.
Prescrire 20 mn de contact avec la
nature pourrait donc être la base utili-
sable par les professionnels de santé et
à conseiller aux patients pour réduire
les niveaux de stress dans le contexte
de la vie quotidienne.
Les auteurs précisent que leur
approche expérimentale pourrait être
utilisée de manière plus personnalisée
pour estimer le temps nécessaire de
cette immersion en fonction de l'âge,
du sexe, de la saisonnalité, des capaci-
tés physiques et de la culture de cha-
cun.

STRESS 

20 minutes en pleine nature pour l'évacuer
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Les représentations
diplomatiques de l’Algérie à
l’étranger ont ouvert, hier
matin, des bureaux de vote
pour permettre aux électeurs
et électrices algériennes de
voter et d’élire un président
pour le pays.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L a chaîne « Algérie Internationale » a
suivi le lancement du processus de
vote des électeurs algériens à l’é-

tranger dans différentes capitales du
monde et a préparé pour cela toutes les
capacités financières et humaines néces-
saires pour que le processus se déroule en
toute flexibilité et sans heurts pendant six
jours, c’est-à-dire la période qui s’étend
du 2 au 7 septembre prochain.
Depuis la capitale du Royaume-Uni, le
processus de vote a débuté au niveau du
Consulat général. En même temps, pour
les électeurs résidant en Turquie à travers
les deux centres de vote d’Istanbul et
d’Ankara, et le processus de vote pour les
élections pré-présidentielles algériennes
qui a commencé au niveau de l’ambas-
sade d’Algérie à Doha, la capitale du
Qatar et bureaux de vote en Espagne et en
France. Les Algériens résidant en Tunisie
ont afflué vers les bureaux de vote, où le
processus de vote s’est caractérisé par la
fluidité dès ses premières heures grâce
aux capacités matérielles et humaines
disponibles au niveau de tous les bureaux
de vote en Tunisie, à l’image du reste des
capitales du monde.
L’Algérie a alloué 117 bureaux de vote
répartis dans les centres diplomatiques et
consulaires algériens à l’étranger pour
recevoir les électeurs algériens résidant à
l’étranger et leur accorder le droit de
choisir un président de la
république,parmi les trois candidats
Youcef Aouchiche du Front des forces
socialistes, le candidat libre Abdelmadjid
Tebboune, et le candidat du Mouvement
de la société pour la paix, Abdelaâli
Hassani Cherif. Le processus de vote se
déroule sur six jours, de 8h00 à 19h00
selon l’heure algérienne.

Vote de la communauté
nationale au Liban 

et à Chypre
Les électeurs de la communauté algéri-
enne établie au Liban et en République de
Chypre ont commencé hier à voter pour la
Présidentielle du 7 septembre courant.
Le scrutin se déroule au bureau de vote à
l'ambassade d'Algérie à Beyrouth, de

08h:00 à 19h:00, et ce, jusqu'au 7 septem-
bre 2024. Le vote intervient conformé-
ment aux dispositions de l'article 132 de
l'ordonnance 21-101 du 10 mars 2021,
portant loi organique relative au régime
électoral, et à la décision de l'Autorité
nationale indépendante des élections
(ANIE) du 10 août 2024, stipulant l'a-
vancement de la date d'ouverture du
scrutin pour le vote des électeurs algériens
établis à l'étranger, à l'occasion de l'élec-
tion présidentielle anticipée du 7 septem-
bre 2024. L'ambassade d'Algérie au Liban
a invité tous les citoyens algériens inscrits
sur les listes électorales de la circonscrip-
tion électorale de Beyrouth à accomplir
leur droit de vote durant les jours d'ouver-
ture du bureau de vote.
Pour rappel, tous les moyens matériels et
humains ont été mobilisés en coordination
avec le représentant de l'ANIE pour assur-
er succès à cette échéance électorale.

Début du vote 
de la communauté nationale

établie à Moscou
Les membres de la communauté nationale
établie en Russie ont commencé, hier à
Moscou, à voter dans le cadre de l’élec-
tion présidentielle du 7 septembre.
L’opération a débuté au bureau de vote
numéro un (1), ouvert au niveau de l’am-
bassade d’Algérie à Moscou et se pour-
suivra jusqu’au 7 septembre.
L’ambassadeur d’Algérie en Fédération
de Russie, M. Boumediene Guennad, a
donné le coup d’envoi de l’opération, en
présence de membres de l’ambassade et
de représentants de la communauté
nationale résidant dans ce pays. Un deux-
ième bureau de vote sera ouvert à partir de
jeudi prochain à Saint-Pétersbourg
jusqu’au 7 septembre. le scrutin se pour-

suit dans les bureaux de vote d'Alicante et
de Valence.Le scrutin pour la
Présidentielle du 7 septembre, qui a
débuté lundi pour les électeurs de la com-
munauté nationale à l'étranger, se poursuit
au niveau des bureaux de vote d'Alicante
et de Valence (Espagne) avec une afflu-
ence en hausse, a-t-on constaté.
Le consul d'Algérie à Alicante, Djamel
Benkerourou, a affirmé que tous les
moyens humains et matériels avaient été
mobilisés pour assurer le bon déroulement
du scrutin au niveau de ces deux bureaux,
notamment en ce qui concerne le déplace-
ment des électeurs de la communauté
nationale. En effet, a-t-il précisé, des
véhicules ont été mobilisés au niveau du
bureau de Valence pour transporter gratu-
itement les électeurs de la communauté
nationale résidant dans des régions
éloignées, et ce, en coordination avec des
associations. Pour sa part, la cheffe du
bureau de vote de Valence, Hassina
Ladjroud, a souligné que tous les moyens
humains et matériels étaient mobilisés au
niveau de ce bureau, qui compte 2.555
électeurs inscrits et où le scrutin se
déroule sous la supervision de sept (7)
encadreurs et en présence d'observateurs.
Pour les électeurs de la communauté
algérienne qui ne sont pas en mesure d'ac-
complir leur devoir électoral, des procura-
tions ont été établies au niveau du centre
consulaire d'Alicante afin de permettre à
l'un de leurs proches de voter à leur place,
a-t-on appris auprès du même consulat,
dont le centre électoral compte sept (7)
bureaux de vote pour un total 10.070
électeurs, dont 194 nouveaux inscrits.
En ce qui concerne la sensibilisation des
membres de la communauté nationale à
l'importance de la participation à cette
échéance, outre les actions de proximité

en direction des Algériens établis dans la
province de Valence, une rencontre a été
organisée avec l'ambassadeur d'Algérie
qui, après avoir écouté les préoccupations
de représentants de la communauté
nationale et d'associations dans cette
province, a donné des orientations afin de
faciliter l'opération pour les membres de
la communauté nationale.

C. A.

DÉBUT DU VOTE PRÉSIDENTIEL POUR LA DIASPORA ALGÉRIENNE

Près de 900 000 électeurs mobilisés

Premier bureau
de vote itinérant

à Tindouf
La caravane du premier bureau de vote
itinérant de la wilaya de Tindouf a pris
le départ hier lundi vers les zones d’El-
Kehal et Chenachène pour permettre
aux populations nomades d’accomplir
leur devoir électoral, une opération
avancée réglementairement de 72
heures, avant le début du la présiden-
tielle du 7 septembre.
Ce bureau dont la caravane s’est ébran-
lée depuis le siège de la délégation de
l’Autorité nationale indépendante des
élections (ANIE) de la wilaya de
Tindouf, en présence des autorités
locales, compte sur plus de 600
électeurs parmi les populations
nomades éparpillées à travers ces
régions situées à plus de 550 km du
chef-lieu de la wilaya.

1.680 encadreurs
Une deuxième caravane de 11 bureaux
itinérants s’ébranlera mardi pour sillon-
ner les autres zones enclavées à travers
la wilaya de Tindouf à la rencontre des
électeurs pour leur permettre d’accom-
plir leur devoir électoral, a fait savoir le
coordinateur de la délégation locale de
l’ANIE, Mbarek Seddiki. Des moyens
humains et logistiques dont 1.680
encadreurs et des véhicules tout-terrain
ont été mobilisés pour assurer le bon
déroulement de l’opération.
Le fichier électoral de cette wilaya de
l’extrême sud-ouest du pays est com-
posé de plus de 13.558 inscrits au
niveau de 27 centres électoraux dont 22
centres englobant 177 bureaux de vote
dans la commune de Tindouf et 5 autres
(22 bureaux) dans la commune d’Oum
Laassel, selon les données de l’ANIE.
Des caravanes similaires de bureaux de
vote itinérants prendront le départ mardi
dans d’autres wilayas du sud pour per-
mettre aux électeurs issus des zones
enclavées d’accomplir leur devoir élec-
toral.

Rania Naili

EN PRÉVISION DE LA PRÉSIDENTIELLE

L’Intérieur annonce des mesures spéciales
PAR LAKHDARI BRAHIM

Le ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire a pris des
mesures spéciales applicables à travers
l’ensemble du territoire national durant la
période allant de vendredi à dimanche
prochain, et ce en prévision de l’élection
du 7 septembre. « En prévision de l’élec-
tion présidentielle anticipée du 7 septem-
bre 2024, le ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, a pris des
mesures spéciales applicables à travers

l’ensemble du territoire national durant
la période allant du vendredi 6 septembre
2024 à minuit (00:00) jusqu’au dimanche
8 septembre 2024 à 5h00 », a indiqué hier
un communiqué du ministère de
l’Intérieur, des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire.

Report, à des dates 
ultérieures, de toutes 

les manifestations
« Il s’agit du report, à des dates
ultérieures, de toutes les manifestations
sportives et/ou culturelles et la fermeture
des marchés hebdomadaires, tous types

confondus, l’interdiction de circulation
des véhicules de transport de marchandis-
es (gravats, sable, bois et dérivés et tous
les autres matériaux de construction) et
des citernes de carburant, en sus de l’in-
terdiction du transport de marchandises
par voie ferrée », précise la même source.
Par ailleurs, « les activités liées à la circu-
lation des véhicules chargés de l’approvi-
sionnement des populations en produits
alimentaires et des marchés quotidiens de
gros, de demi-gros et de détail des fruits et
légumes ne sont pas concernés par ces
mesures », selon le communiqué.

L.B.
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PAR : IDIR AMMOUR

La campagne électorale pour la présiden-
tielle anticipée du 7 septembre vit ses
dernières heures. Les trois candidats et
leurs soutiens jettent leurs dernières
forces avant la clôture de ce safari élec-
toral fixé pour aujourd’hui à minuit.

Abdelali Hassani Chérif : 
préserver le caractère social

En effet, c’est le cas du candidat du MSP,
qui court contre la montre, en multipliant
les sorties pour convaincre le plus d’al-
gériens possible d'aller voter pour son
programme. Pour cette dix-neuvième
journée de la campagne électorale,
Abdelali Hassani Chérif a choisi deux
grandes wilayas du pays, en l'occurrence
Batna dans la matinée et M’sila dans
l'après-midi, et ce,  pour proposer son
programme qui sortira selui lui l'Algérie
de son marasme, si le peuple algerien
l'elira au fauteuil d'El Mouradia.   A l’oc-
casion, le candidat Hassani Cherif s'en-
gage à préserver le caractère social, tout
en élargissant les allocations à même
d'améliorer les conditions de vie des caté-
gories vulnérables.  Il a également affir-
mé qu'il œuvrerait à « la revalorisation de

la grille salariale des différentes caté-
gories, ainsi qu'à la régulation du marché
national », relevant qu'il veillera à «
transformer l'allocation chômage en allo-
cation d'intégration dans les entreprises
économiques, et à instituer une prime
pour les femmes au foyer ». Le candidat
Hassani Cherif a insisté que l'Algérie se
trouve devant « une opportunité à ne pas
rater pour devenir un pays émergent, par
l'exploitation de toutes ses richesses »,
relevant que ses engagements dans le
volet économique sont basés sur «
l'amélioration du climat d'investissement
à commencer par la révision de la loi sur
l'investissement, et les systèmes fiscal et
bancaire, en sus de l'augmentation de la
valeur du dinar, la réduction des taux de
chômage et de l'inflation et la régulation
du marché des changes ». Le candidat
s'engage également à transformer le
Fonds de la Zakat en une banque de Zakat
pour contribuer à l'économie nationale à
l'instar du système des Wakfs en tant
qu'élément essentiel dans le financement,
tout en opérant des réformes relatives à la
finance islamique afin d'absorber les
fonds du circuit parallèle. Au volet local,
le programme du candidat Hassani Cherif
repose sur la réforme de l'organisation
territoriale par la révision des codes de

wilaya et de la commune et l'adoption
d'un nouveau découpage administratif
basé sur de nouvelles wilayas afin de
soutenir davantage les programmes de
développement. Concernant le système
éducatif, M. Hassani Cherif a souligné la
nécessité de réformer ce secteur public
pour un système éducatif stable, même
chose pour le secteur de l'Enseignement
supérieur et l'élargissement de la numéri-
sation et de l'enseignement à distance. Sur
le dossier des jeunes, le candidat du MSP
s'est engagé à encourager cette catégorie
à travers la création de leurs petites et
moyennes entreprises, tout en œuvrant au
contrôle du marché du travail et à la prise
de mesures en faveur des membres de la
communauté nationale établie à l'é-
tranger.

Youcef Aouchiche : 
promouvoir la jeunesse

Depuis l’Ouest du pays, précisément
d’Oran, le candidat du Front des forces
socialistes (FFS) à l’élection présiden-
tielle du 7 septembre, Youcef Aouchiche,
a  plaidé, encore une fois, devant  le pub-
lic dans une activité de proximité, en
faveur de l'édification d'un «Etat fort» où
règnent la justice sociale et le respect des

principes d'équité et d'égalité. M.
Aouchiche,  a indiqué que l'édification
d'un Etat fort ne pourrait se faire qu'« à
travers les hommes et les femmes intègres
». Le plus jeune candidat aux élections
présidentielles a insisté, devant ce public
venu nombreux, sur le développement
d'un projet global visant à promouvoir la
jeunesse « en tant que catégorie efficace»
de la société, et à lutter contre tous les
fléaux et dérives qui la guettent ». Il s'ag-
it, selon lui, de prendre en considération
l’équilibre régional, ainsi de « répandre
l’esprit d’initiative et de créativité chez
les jeunes et de favoriser leur participa-
tion active dans la  construction de la
société ».  Il a aussi plaidé en faveur du
développement des industries de transfor-
mation et alimentaires à travers la créa-
tion de petites et moyennes entreprises
qui seront gérées, notamment par les
jeunes dans le cadre de différentes for-
mules de soutien de l'Etat.  M. Youcef
Aouchiche a tenu, par ailleurs, à affirmer
que la finalité de l’action de son parti est
de rétablir cette «confiance perdue», de  «
réhabiliter les compétences nationales »
et donner l’occasion aux jeunes de s’im-
pliquer directement dans la construction
de leur avenir.

I. A. 

Il ne reste que 2 jours pour la
clôture de la campagne
présidentielle. Les 3 candidats
qui ont mené intensément leur
tournée dans le pays,
appellent les électeurs à un
vote massif. Une campagne
qui a été marquée par un
climat serein où chacun a
tenté de séduire un électorat
dans l’espoir de le conquérir
pour les urnes.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C e qui distingue cette campagne par
rapport aux précédentes, c’est la
méthode utilisée par les candidats

pour séduire le maximum de citoyens.
Tebboune, Aouchiche et Hassani ont
investi un terrain assez délicat et qui n’est
pas facile à conquérir face aux multiples
défis et attentes des citoyens dans de nom-
breux secteurs. Le poids des discours des
3 candidats s’est porté de manière sin-
gulière sur les problèmes socio-
économiques à travers de nombreux meet-
ings et contacts de proximité. Le candidat
Tebboune fort de ces soutiens parmi les
partis et organisations civiles, a recentré
son programme autour de la question
sociale (logement, emploi, pouvoir
d’achat…) et la performance économique
déclinée sous formes d’investissements
dans presque tous les secteurs. Le prési-
dent-candidat dans ses meetings de

Constantine, Oran et Djanet n’a laissé
aucun vide sur les questions languissantes
comme celles ayant trait aux relations de
voisinage aux frontières, la consolidation
de la souveraineté nationale et le retour
fort de l’Etat dans la diplomatie interna-
tionale. Les deux autres candidats ont, eux
aussi, mis l’accent sur les questions
sociales et économiques avec une simili-
tude dans leur approche. Pour le candidat
Aouchiche, la question sociale est au cœur
de son programme où il a promis de porter
le SNMG à 40.000 DA s’il est élu. Son
rival Chérif Hassani lui emboîte le pas
pour annoncer des recettes de son pro-
gramme centré sur l’aide aux citoyens
pauvres, la réforme de l’école et l’amélio-
ration du cadre de vie des algériens.

Les jeunes au cœur
de la bataille électorale

Tous, ils ont courtisé les jeunes dans leurs
interventions publiques. C’est devenu
pratiquement le discours récurrent des
candidats qui veulent un retour de jeunes
sur la scène politique. Chacun avec l’art et
la manière a tenté de charmer la frange
juvénile. Avant-hier encore, le directeur
de la campagne de Tebboune a fédéré plus
de 1000 étudiants dans un rassemblement
exceptionnel à Alger où il a souhaité que
« 50% des jeunes doivent investir le
Parlement ». Pour les deux autres candi-
dats, c’est également une manière d’ap-
procher les jeunes en leur promettant plus
de visibilité et plus d’aide sur le plan

économique et social. Chacun ajoute des
ingrédients pour convaincre un électorat
jeune rétif à la « chose électorale ». Mais
tout de même, le FFS et le MSP ont mis au
devant de la scène le rajeunissement de
leurs structures en se débarrassant à tour
de rôle des caciques. Pour le président-
candidat, c’est son bilan qui est exposé
par ces partisans en faveur des jeunes.
Tebboune promet avec conviction la créa-
tion de 450.000 emplois et de réaliser des
milliers de projets une fois qu’il accède à
la magistrature suprême.

Le nouveau découpage 
administratif : mode d’emploi
Ceux qui suivent la campagne électorale
depuis le début ont remarqué que les can-
didats ont tous juré d’augmenter le nom-
bre de wilayas en Algérie. Le président-
candidat Tebboune a promis de porter ce
nombre à plus de 100 wilayas. Son
directeur de campagne Brahim Merad a
soutenu à plusieurs reprises que le
prochain découpage administratif est «
une priorité pour le candidat » soutenant
que ce dernier veut « trouver un équilibre
entre communes rurales et urbaines pour
consacrer la pratique démocratique ». Ce
thème est revenu chez le candidat MSP
qui a promis de revoir le découpage
administratif et de supprimer les daïras.
L’idée de Hassani est de « reconstruire les
vastes régions inhabitées et d’y apporter
le développement ». En des termes dif-
férents, le candidat du FFS a promis de «
construire un système de gouvernance
éfficient » sans indiquer s’il augmentera le
nombre de wilayas.

F. A. 

À DEUX JOURS DE SA CLÔTURE

Retour sur une campagne 
pas comme les autres

DERNIÈRE LIGNE AVANT LA PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE

Les candidats et leurs soutiens jettent 
leurs dernières forces 
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Le Timor-Leste réitère son
soutien au Sahara occidental
et insiste sur l’importance de
trouver une solution négociée
et juste, a rapporté hier
l’agence de presse sahraouie
(SPS).

L e président de la République du
Timor-Leste,  José Manuel Ramos
Horta, réitère l’importance de trouver

une solution négociée et juste au la ques-
tion du Sahara occidental, conformément
aux résolutions de l’Assemblée générale
des Nations unies, du Conseil de sécurité
de l’ONU et de l’Union africaine (UA),
rapporte SPS.
Dans une lettre adressée au président de la
République arabe sahraouie démocra-
tique, Secrétaire général du Front
Polisario, Brahim Ghali, le président tim-
orais a, en outre, exprimé ses sincères
remerciements à son homologue sahraoui
pour la visite officielle qu’il a effectuée au
Timor-Leste où il a participé à la commé-
moration du vingt-cinquième anniversaire
de l’organisation du référendum d’au-
todétermination,  célébré le 30 août 2024.

Histoire commune de lutte pour
l’autodétermination

« La présence de Votre Excellence et de la
délégation qui vous accompagne aux
événements officiels de commémoration, y
compris la session extraordinaire organ-
isée par le Parlement national et la céré-
monie de clôture officielle au stade de
Dili, la capitale du pays, reflète la force
de la solidarité et de l’amitié entre nos
deux peuples, unis par une histoire com-
mune de lutte pour l’autodétermination et
la libération nationale ».
Le président du Timor-Leste a cité, dans
son message, la rencontre qui les a réunis

au palais présidentiel. « Je me souviens de
la rencontre qui nous a réunis le 31 août
2024 avec une grande appréciation, qui a
été l’occasion de renforcer les liens de
fraternité et d’amitié entre la République
démocratique du Timor-Leste et la
République arabe sahraouie démocra-
tique », a-t-il écrit, selon SPS. « En plus
de cela, ce fut une occasion précieuse de
discuter de divers aspects de la coopéra-
tion entre nos deux pays et de renforcer
notre engagement sur les questions d’in-
térêt commun », a-t-il poursuivi.

Événement qui incarnait 
le courage et la détermination 

des deux peuples
« La commémoration du vingt-cinquième
anniversaire de la consultation populaire
est un tournant d’une profonde significa-
tion dans l’histoire du Timor-Leste, car
elle fait référence à un événement qui
incarnait le courage et la détermination
de notre peuple, alors que lui et le peuple
sahraoui faisaient face à de nombreux
défis dans leur lutte pour la liberté », a-t-
il souligné.
« La présence de Votre Excellence à cette
occasion historique incarne le soutien
permanent de la République sahraouie à

notre cause, et met en lumière les valeurs-
d’autodétermination, de liberté, de justice
et de solidarité qui unissent nos deux pays
», a salué Ramos-Horta.

La légalité internationale 
en question

« Tout en renouvelant notre sincère grati-
tude pour le soutien inconditionnel de la
République sahraouie du Timor-Leste
depuis de nombreuses années, et en parti-
culier pendant les moments les plus diffi-
ciles de notre histoire, je saisis cette occa-
sion pour vous réitérer l’importance de
trouver une solution négociée et juste au
la question du Sahara occidental, confor-
mément aux résolutions de l’Assemblée
générale des Nations unies, du Conseil de
sécurité de l’ONU et de l’Union africaine
», a-t-il lancé.
Ramos-Hortaa conclu sa lettre au prési-
dent Ibrahim Ghali en exprimant ses pro-
fonds remerciements au président
sahraoui pour sa présence dans son pays à
cette occasion et des vœux « les plus
sincères de bonne santé et de réussite »,
dans ses fonctions à la tête de son pays, la
République sahraouie.

R. I. / Agences

Le Timor-Leste réitère son
soutien au Sahara occidental

LIBAN
Deux civils tom-
bent en martyrs
dans une frappe
sioniste dans le

sud du pays
Deux personnes sont tombées
en martyrs hier dans une
frappe de l'armée sioniste
visant leur véhicule dans le
sud du Liban, a rapporté
l'Agence nationale de l'infor-
mation (ANI).
« Une attaque d'un drone
ennemi (sioniste) sur un
véhicule à Naqoura a fait
deux victimes », a annoncé
ANI citant le Centre des
opérations d'urgence du min-
istère libanais de la Santé
publique.
Selon le ministère libanais de
la Santé, le nombre de vic-
times des agressions sionistes
contre le Liban depuis octobre
2023 s'est élevé à plus de 600
martyrs, tandis que plus de
110.000 personnes, selon les
estimations de l'ONU, ont été
déplacées.
Les raids sionistes sur les
villes du Liban se poursuivent
parallèlement à l'agression
génocidaire en cours depuis le
7 octobre dernier contre
Ghaza où plus de 40.000
Palestiniens sont tombés en
martyr et des dizaines de mil-
liers d'autres ont été blessés.

GHAZA
Le bilan

de l'agression
sioniste s'alourdit
à 40.786 martyrs

Le bilan de l'agression géno-
cidaire sioniste contre la
bande de Ghaza s'est alourdi à
40.786 martyrs et 94.224
blessés, depuis le 7 octobre
2023, ont indiqué  hier les
autorités palestiniennes de la
Selon la même source, l'armée
d'occupation sioniste a com-
mis 3 massacres au cours des
dernières 24 heures dans la
bande de Ghaza, faisant 48
martyrs et 70 blessés. 
Les autorités palestiniennes de
la santé ont indiqué qu'un cer-
tain nombre de victimes pales-
tiniennes se trouvaient encore
sous les décombres et sur les
routes, et que les forces de
l'occupation empêchaient les
ambulances et les équipes de
la Protection civile de leur
porter secours.
Depuis le 7 octobre 2023, l'ar-
mée sioniste mène une agres-
sion sauvage contre l'enclave
palestinienne qui a entraîné
des destructions massives
d'infrastructures, en plus d'une
catastrophe humanitaire sans
précédent.

R. I. / Agences

Jumelage entre les villes italienne 
de Sesto Florentino et sahraouie de Mahbes

L’Armée sahraouie intensifie ses attaques

Un « protocole de jumelage » entre la
municipalité italienne de Sesto Fiorentino
et la daira sahraouie de Mahbes (Smara,
dans les camps de réfugiés sahraouis) a été
signé par le maire de cette commune de la
Région Toscane, Lorenzo Falchi, et la
représentante du Front polisario en Italie,
Fatima Mahfud. Ce protocole de jumelage
a été signé samedi au siège municipal de
Sesto Fiorentino, Selon l’agence de presse
sahraouie (SPS). Ce protocole « réaffirme
le lien historique qui a commencé il y a 40
ans avec la signature du premier accord de

jumelage en Italie », rapporte l’agence
sahraouie.

Un geste d’une grande 
ampleur politique

« Ce geste d’une grande ampleur politique
souligne non seulement l’importance de la
solidarité et de la coopération interna-
tionale, mais marque également le début
d’une politique internationale active entre
les municipalités italiennes et sahraouies
», ajoute la même source. Le jumelage
renouvelé entre Sesto Fiorentino et

Mahbes symbolise, souligne SPS, « la con-
tinuité d’une relation basée sur le respect
et la coopération, et renforce la position de
Sesto Fiorentino en tant qu’acteur impor-
tant dans le domaine des relations interna-
tionales au niveau local ». Par ailleurs, la
diplomate sahraouie accompagnée du
délégué sahraoui dans la région Toscane,
Abdalahe Buchaiba, a présenté à l’occa-
sion la lutte du peuple sahraoui pour
l’indépendance et la libération du Sahara
occidental de l’occupation illégale par le
Maroc.

Des détachements avancés de l’Armée
populaire de libération sahraouie (APLS)
ont mené, ce dimanche, des frappes
ciblées sur des bases militaires de l’armée
d’occupation marocaine dans les secteurs
de Touizgui et Mahbès.
Selon un communiqué militaire de la
Direction centrale du Commissariat poli-
tique de l’APLS, ces opérations ont
infligé « de lourdes pertes humaines et
matérielles » aux forces marocaines.

Les bombardements intenses ont visé une
base militaire dans la région de Mesmar,
dans le secteur de Touizgui, ainsi que des
positions militaires dans le secteur
d’Amhibes. L’Agence de presse sahraouie
(SPS) a rapporté que ces attaques ont
causé des dommages significatifs aux
rangs de l’armée d’occupation marocaine.
Il est à noter qu’une opération similaire
avait déjà été réalisée la veille, samedi, où
des unités de l’APLS avaient ciblé deux

bases militaires marocaines dans la région
de Laakad, dans le secteur de Mahbès.
Les attaques de l’APLS se poursuivent,
visant les forces d’occupation marocaines
qui « subissent de lourdes pertes
humaines et matérielles le long du mur de
la honte », selon le communiqué. Cette
escalade des tensions souligne la détermi-
nation de l’APLS à poursuivre ses opéra-
tions contre l’occupation marocaine.

R. I. / Agences
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La Chine organise un sommet
de cinq jours réunissant des
dirigeants africains pour
approfondir les relations avec
le continent. 
PAR RIAD EL HADI

C e sommet du Forum de coopération
Chine-Afrique, qui se déroulera du
lundi au vendredi, est présenté par

Pékin comme le plus grand événement
diplomatique organisé dans la capitale
chinoise depuis le début de la pandémie
de Covid-19.
Des dizaines de dirigeants et délégations
sont attendus à ce sommet, qui souligne
l’importance des relations entre la Chine
et l’Afrique, renforcées par les nombreux
prêts accordés par Pékin pour la con-
struction d’infrastructures à travers le
continent. Ces projets, comprenant des
voies ferrées, ports et routes, ont permis
à la Chine d’accéder aux vastes
ressources naturelles africaines, telles
que le cuivre, l’or et le lithium.
Cependant, ces prêts ont aussi suscité des
inquiétudes concernant l’endettement
croissant de certains pays africains. La
Chine, deuxième économie mondiale, est
le principal partenaire commercial de
l’Afrique. Selon les médias chinois, le
commerce bilatéral a atteint 167,8 mil-
liards de dollars (151,8 milliards d’eu-
ros) au premier semestre 2024.
Le président sud-africain Cyril
Ramaphosa est arrivé à Pékin tôt lundi
pour une visite de quatre jours. Il se ren-
dra également à Shenzhen, la métropole

technologique du sud de la Chine.
Les échanges commerciaux entre la
Chine et l’Afrique du Sud ont atteint
38,8 milliards de dollars (35,1 milliards
d’euros) en 2023, selon la présidence
sud-africaine. Ramaphosa participera à
une cérémonie de bienvenue au Palais du
Peuple, où il signera des accords pour
renforcer la coopération économique et
technique avec la Chine. Xi Jinping,
président chinois, a également rencontré
Félix Tshisekedi, son homologue de la
République Démocratique du Congo
(RDC). 
La Chine est très impliquée en RDC, où
elle cherche à exploiter les ressources
naturelles telles que le cuivre, l’or, le
lithium et les terres rares, bien que cette
coopération soit parfois entravée par l’in-

sécurité. Les dirigeants de Djibouti, où se
trouve la seule base militaire chinoise à
l’étranger, ainsi que ceux de Guinée
équatoriale, du Nigeria, du Mali et
d’autres pays sont également arrivés à
Pékin pour le sommet.
Les prêts chinois aux pays africains ont
atteint leur niveau le plus élevé en cinq
ans l’an passé, selon une base de données
de l’université de Boston.
Les principaux emprunteurs étaient
l’Angola, l’Éthiopie, l’Égypte, le Nigeria
et le Kenya. Toutefois, le montant total
des prêts, à 4,61 milliards de dollars (4,2
milliards d’euros), est en forte baisse par
rapport aux sommets de 2016, où ils
avaient atteint près de 30 milliards de
dollars (27 milliards d’euros).

R. E.

SOMMET CHINE-AFRIQUE

Cap sur le renforcement 
des relations économiques

EDUCATION NATIONALE

Plus de 20 écoles privées fermées à cause
du programme français

PAR RANIA NAILI

Depuis 2023, plus de 20 écoles privées ont
été fermées sur ordre du ministère de
l’Education nationale.  Cette mesure « rad-
icale » est justifiée par l’absence de con-
formité avec le programme éducatif offi-
ciel. Plus précisément, ces écoles dis-
pensent un programme en français, déro-
geant ainsi à l’obligation d’enseigner en
arabe.
Le consultant de l’Education nationale,
Kamel Nouari a confirmé à la chaine TV
Echourouk, que « 25 écoles en tout ont
cessé leurs activités pour cette raison. » Et
ce, depuis 2023. Il a dans ce sens, pointé
du doigt des  « dépassements graves ». Ce
dernier estime que la situation nécessite
une révision profonde des critères éducat-
ifs pour ces établissements.
Il y a lieu de rappeler dans ce contexte que
les écoles privées en Algérie sont régies
par des textes de loi les obligeant à
enseigner le programme national en arabe.
En plus de ce dernier programme, cer-
taines de ces écoles dispensaient égale-
ment le programme français, malgré le fait
qu’il soit non autorisé.
L’émergence d’un double programme
combinant le programme français et le
programme national était longtemps

toléré. Toutefois, avec le début de l’année
scolaire 2023/2024, le ministère a émis un
avertissement clair. Il stipulait que seul le
programme national est autorisé dans les
écoles privées.  De ce fait : « Tout manque-
ment à cette directive expose les établisse-
ments à des sanctions sévères, y compris
la fermeture définitive ».

Un nouveau cahier des charges
bientôt en vigueur

Pour palier certains vides juridiques, le
ministère a  évoqué un cahier des charges
en préparation. Celui-ci devrait clarifier
les conditions nécessaires pour obtenir un
agrément. En juin dernier, le responsable
du secteur, Abdelhakim Belaabed, avait
annoncé que cet encadrement juridique se
devait d’être rigoureux pour mettre un
terme à l’anarchie qui caractérise la ges-
tion de ces écoles.
Le nouveau cahier des charges est en cours
de préparation et devrait bientôt entrer en
vigueur. Il stipule que ces établissements
sont tenus de respecter l’arrêté ministériel
qui précise la nature des constructions sco-
laires.
Aussi, chaque établissement doit avoir des
espaces pédagogiques conformément à la
circonscription géographique. Et ce, en
vue de répondre à la demande sociale d’é-

ducation pour le niveau scolaire concerné.
L’établissement doit également avoir une
unité de dépistage et de suivi de santé sco-
laire, une salle pour les enseignants, une
salle de lecture, une salle multimédia, des
sanitaires pour les élèves et pour le per-
sonnel, un bureau de directeur, un bureau
de l’adjoint de directeur, une salle d’at-
tente, une cour et un espace pour l’activité
sportive.

Suppression du programme
français dans les écoles privées

depuis 2023
Abdelhakim Belaabed indiquait en 2023,
que des écoles privées étaient sommées de
mettre fin au programme français qu’elles
dispensaient. Il assurait que cette mesure
est destinée à faire appliquer la loi, sans
dessein de viser la langue française en par-
ticulier. Belaabed avançait que parmi 680
écoles privées, seul un petit groupe dis-
pensait d’un cursus sous un label péda-
gogique étranger non autorisé. Lorsque
l’inspection générale de l’Éducation s’en
est rendu compte, elle a rappelé les écoles
concernés à l’ordre.
Le ministère a rappelé, à maintes reprises,
que le but derrière ces mesures n’est autre
que « l’application de la loi ».

R. N.

ÉNERGIES RENOUVELABLES
Le CEREFE publie 

son 4e bilan 
Le Commissariat aux énergies renouvelables et
à l’éfficacité énergétique (CEREFE) a publié
son 4e bilan concernant les réalisations dans le
secteur des énergies renouvelables en Algérie,
couvrant les années 2020 à 2023. Ce rapport
met en lumière les avancées significatives réal-
isées dans le déploiement des énergies renou-
velables, le développement industriel et l’évo-
lution du capital humain qualifié.

600,9 MW d’énergies 
renouvelables installés

À la fin de décembre 2023, la capacité installée
d’énergies renouvelables (EnR) en Algérie
atteint 600,9 MW, dont 472 MW proviennent
de sources autres que l’hydroélectricité. Parmi
ces installations, 47,85 MW sont hors réseau.
Le CEREFE souligne une augmentation «
remarquable » des installations solaires photo-
voltaïques (PV) au cours des 3 dernières
années, avec des kits solaires représentant
désormais près de la moitié (48,2 %) du parc
solaire PV hors réseau. La mise en service de
centrales solaires photovoltaïques, y compris
celle de Ghar Djebilet, qui totalise une capacité
de 3.200 MW, ainsi que d’autres projets en
cours, devrait permettre à la capacité installée
cumulée d’énergies renouvelables de dépasser
les 4.000 MW.

L’Algérie renforce 
son capital humain

Le rapport met également en avant la
dynamique du secteur, qui a favorisé l’émer-
gence d’un nombre « appréciable » de bureaux
d’études et d’entreprises spécialisées dans l’in-
stallation de systèmes d’énergie solaire. Selon
les données du ministère de l’Industrie et de la
Production pharmaceutique (MIPP), l’Algérie
compte à fin 2023 six usines de montage et
d’encapsulation de modules photovoltaïques,
avec une capacité de production annuelle de
469 MWc. Enfin, le document évoque un «
saut quantitatif » dans le nombre de diplômés
issus de la formation et de l’enseignement pro-
fessionnels dans le domaine des énergies
renouvelables, témoignant ainsi de l’engage-
ment du pays vers une transition énergétique
durable.

R. N.CHARGÉ PAR LE PRÉSIDENT
DE LA RÉPUBLIQUE
Attaf prend part 
à Pékin au Forum 
de coopération
Afrique-Chine

Chargé par le Président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, le
ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger,
Ahmed Attaf, est arrivé, ce lundi, dans
la capitale chinoise pour participer à la
9e session de la réunion ministérielle du
Forum de coopération Afrique-Chine,
prévue aujourd’hui mardi.
Cette réunion ministérielle s'inscrit
dans le cadre des préparatifs du 4e

Sommet Afrique-Chine, qui se tiendra
les 5 et 6 septembre sous le thème «
Construire un avenir commun pour
l'Afrique et la Chine ».
Le sommet évaluera les progrès réal-
isés dans la mise en œuvre des dif-
férents programmes de coopération et
de partenariat entre les pays africains et
la Chine dans les différents domaines
économique, politique, social et cul-
turel, et définira de nouveaux objectifs
pour ces relations de coopération et de
partenariat selon une approche qui
répond aux besoins et aux aspirations
des deux parties. En marge de cette
réunion ministérielle, le ministre
Ahmed Attaf devrait tenir des réunions
bilatérales avec plusieurs de ses homo-
logues africains.

R. N.
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Le groupe industriel public des produc-
tions laitières «Giplait» a lancé dimanche
les premiers essais techniques pour la
mise en exploitation prochaine de son
unité à Bouira d’une capacité de produc-
tion de 250.000 litres par mois.
Ces essais ont été effectués à l’intérieur
de l’usine implantée à la sortie Est de la
ville de Bouira, en présence de la
Présidente-directrice générale du groupe
Giplait, Mme Samah Lahlouh, et du wali
Abdelkrim Laâmouri.
Dans un point de presse, la P-dg de
Giplait a expliqué qu’il s’agissait de pre-
miers essais techniques lancés en prévi-
sion de la mise en exploitation de cette

unité dans les prochains jours. « Une fois
opérationnelle, cette usine produira
jusqu’à 92 millions de litres par an », a
déclaré à la presse Mme Lahlouh.
L’ouverture de cette usine « permettra de
couvrir tous les besoins de la wilaya de
Bouira en matière de lait en sachet et
dérivés ainsi que les besoins de quelques
wilayas voisines », a-t-elle fait savoir.
« Cette unité est un projet ambitieux, et
elle est le fruit des efforts consentis par
les pouvoirs publics visant à développer
l’économie locale et la filière lait et
dérivés dans cette wilaya », a ajouté
Mme Lahlouh. La même responsable a
précisé également que l’objectif de ce

projet "est de renforcer la capacité de
production du Groupe Giplait, ainsi que
d’étendre son réseau de distribution à tra-
vers tout le territoire national.
« Nous voulons également créer des

postes d’emplois pour les jeunes de la

région », a-t-elle dit. Construite sur une
surface de plus de 3.500 m2 pour une
enveloppe financière de 600 millions de
dinars, cette usine est équipée de
matériels et machines modernes en vue
d’assurer une bonne production et une
bonne qualité du lait, selon les détails
fournis par la P-dg du groupe.

Les récentes réformes du
cadre juridique régissant la
finance islamique en Algérie
devraient rendre les
financements conformes aux
préceptes de la charia plus
attractifs et compétitifs sur la
place bancaire nationale, ont
affirmé des acteurs du
secteur.

S' exprimant à l'APS, plusieurs
intervenants sur le marché de la
finance islamique estiment que

les contraintes qui existaient en raison de
textes juridiques inadaptés aux caractéris-
tiques de ce nouveau type d'activité ban-
caire ont commencé à disparaître progres-
sivement avec la publication de plusieurs
décrets visant à lui conférer les mêmes
avantages que la finance conventionnelle.
Le plus récent de ces décrets est celui du
13 juillet dernier relatif à la bonification
du taux d'intérêt ainsi que du pourcentage
de la marge bénéficiaire des prêts immo-
biliers accordés par les banques et les étab-
lissements financiers. Ce nouveau texte
fixe les niveaux et les modalités d'applica-
tion de ces bonifications au titre des opéra-
tions bancaires exécutées dans le cadre des
produits de financement islamique pour
l'acquisition d'un logement collectif, la
construction d'un logement rural ou la
construction d'un logement individuel
réalisé sous forme groupé dans des zones
définies des wilayas du Sud et des Hauts
Plateaux.
Grâce à ce texte, les demandeurs de
financement bancaire selon la formule
islamique pourront bénéficier d'une boni-
fication assurée par le Trésor public sur la
marge bénéficiaire applicable, de l'ordre
de 5 % lorsque les revenus du bénéficiaire

(plus, le cas échéant, ceux de son conjoint)
se situent entre une et six fois la valeur du
salaire minimum national garanti (SNMG)
et de 3% lorsqu'il est compris entre 6 et 12
fois le SNMG. Ainsi, le client devra payer
une marge bénéficiaire bonifiée sur son
prêt immobilier, qui peut atteindre 1 %
lorsque le revenu du bénéficiaire se situe
entre une et six fois le SNMG et 3%
lorsqu'il se situe entre 6 et 12 fois le
SNMG. Dans ce cadre, le membre du Haut
Conseil Islamique (HCI) et expert en
finance islamique, Mohamed Boudjellal, a
souligné l'importance de ce décret qui «
constitue un saut qualitatif permettant
d'élargir la portée des financements
accordés par les banques et guichets
islamiques, et permettra à ces institutions
financières de capitaliser les dépôts col-
lectés au cours des quatre dernières
années ». Il s'agit également d'une nou-
velle étape qui permet à la finance
islamique de se rapprocher de la finance
classique en matière d'avantages, et qui
ouvre la voie à d'autres chantiers comme
la généralisation du soutien accordé par
l'Etat aux investisseurs dans divers
secteurs (industrie, agriculture,
tourisme...), à l'instar de ce qui se fait dans
la finance conventionnelle. Sur ce point,
Dr Boudjellal a affirmé que des efforts au
niveau du HCI sont en cours pour soumet-
tre des propositions visant à modifier et
compléter les textes juridiques relatifs aux
différentes facilitations bancaires
accordées par le Trésor public, afin de les
généraliser en incluant la finance
islamique. Pour sa part, le chef du départe-
ment de la finance islamique au Crédit
populaire algérien (CPA), Sofiane Mazari,

a estimé que les dispositions du nouveau
décret exécutif constituaient « un pas
important pour renforcer l'accès au
financement immobilier dans le cadre des
produits de la finance islamique », car ils
permettront "de lever une contrainte
majeure qui a entravé la croissance du
secteur". Avant la publication, la finance
islamique était confrontée à un défi majeur
avant la publication de ce décret, car elle
ne bénéficiait pas du soutien du Trésor,
«ce qui la rendait plus couteuse pour les
clients et entravait ainsi sa compétitivité
par rapport à la finance classique». Ce
nouveau décret, qui s'inscrit dans le cadre
d'une série de textes visant à renforcer le
rôle de la finance islamique sur le marché,
permettra de réduire les coûts des prêts
immobiliers, faciliter l'accès à la propriété
avec des charges moindres, selon le
responsable. A titre d'exemple, le nouveau
texte devrait permettre des réductions
allant de 20.000 DA à 30.000 DA , au
profit des clients concernés de cette
banque publique, sur les mensualités
payées dans le cadre de leurs prêts immo-
biliers. Selon une simulation d'un prêt ban-
caire pour l'achat d'un appartement de 8
millions DA, sur une durée de 30 ans, sur
la base des marges appliquées actuelle-
ment au guichet de la finance islamique du
CPA, au profit d'un client ayant un revenu
mensuel de 80.000 DA, le montant du
financement sera de 7,2 millions DA, avec
un apport personnel de 800.000 DA, et le
montant des mensualités sera de 43.000
DA. Toutefois, la mise en œuvre du nou-
veau décret permettra de réduire le mon-
tant des mensualités à 23.000 dinars, si le
client remplit les conditions exigées pour

bénéficier de la bonification, notamment
celle de ne pas bénéficier d'aucune aide
financière de l'Etat pour l'acquisition d'un
logement. Une autre simulation sur un
financement d'une valeur de 12 millions
DA, avec un apport personnel de 1,2 mil-
lions DA et un financement de 10,8 mil-
lions DA, les mensualités versées par le
client à la banque publique passeront d'en-
viron 64.000 DA à 45.000 DA après la
mise en œuvre des dispositions du nou-
veau décret, selon les explications du
même responsable. De son côté, la
Direction de la finance islamique au
niveau la Banque de développement locale
(BDL) a salué cette nouvelle mesure qui
permettra d'augmenter «considérable-
ment» la part de la finance islamique sur le
segment immobilier. Une simulation d'un
prêt bancaire faite au niveau de la BDL,
pour l'acquisition d'un appartement d'une
valeur de 8 millions DA, sur 25 ans, au
profit d'un client de 44 ans, disposant d'un
revenu mensuel de 60.000 DA, le montant
du financement passera d'environ 4,09
millions DA à 7,16 millions DA, après
l'application des dispositions du nouveau
décret exécutif. Le montant de la marge
bénéficiaire sera réduit, quant à lui, à
935.000 DA au lieu de 4 millions DA,
après l'entrée en vigueur du nouveau
décret, selon les explications fournies par
la direction. Il est à noter que les prêts
immobiliers islamiques concernent les for-
mules de Murabaha et Ijara (pour l'acqui-
sition d'une logement habitable) et de la
formule Istisna (pour la construction ou
l'aménagement d'un logement), avec
l'obligation de fixer les marges bénéfici-
aires dans les contrats.

FINANCE ISLAMIQUE

Les nouvelles réformes renforceront 
l'attractivité et la compétitivité

BOUIRA

Premiers essais techniques pour la mise 
en exploitation de la nouvelle unité de Giplait

PROMOTION DES PRODUITS
ALGÉRIENS

Deux expositions 
à Doha et à

Johannesburg
Deux expositions spécifiques des pro-
duits algériens seront organisées à Doha
(Qatar) et à Johannesburg (Afrique du
sud) respectivement en octobre et
novembre prochains, selon ALGEX.
La première exposition sera organisée à
Doha du 22 au 27 octobre prochain, tan-
dis que la deuxième à Johannesburg du
20 au 25 novembre, a indiqué l’Agence
nationale de promotion des exporta-
tions, qui invité les opérateurs
économiques à « saisir cette opportu-
nité pour développer leurs entreprises à
l’international, promouvoir leurs pro-
duits et rencontrer des acheteurs et des
distributeurs pour établir des partenar-
iats à l’international ».
En mai dernier, la 6e Foire des produits
algériens à Nouakchott a été organisée
avec la participation de 183 exposants
des différents secteurs économiques,
lors de laquelle sept (7) accords de
coopération ont été signés entre des
opérateurs économiques algériens et
mauritaniens, en matière de collabora-
tion, d’exportation et de représentation
commerciale dans divers secteurs.
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Abdellatif Baka : «Mon objectif a 
toujours été de rendre fier le peuple»

SPORTS

Au cours d’un entretien
exclusif avec La Gazette du
Fennec, Abdellatif Baka,
double champion
paralympique et détenteur de
multiples records mondiaux,
revient sur sa carrière
exceptionnelle. De ses débuts
à l’âge de 18 ans lors des
Jeux Paralympiques de 2012 à
Londres, à ses exploits à Rio
en 2016, Baka partage ses
ambitions pour les prochains
Jeux de Paris. Il évoque
également l’évolution du
paralympisme et l’importance
de sa relation avec son frère,
devenu son entraîneur. Un
témoignage inspirant d’un
athlète déterminé à honorer
son pays et à viser l’or.

Et moi-même, je suis très content
avec La Gazette du Fennec et je suis
très heureux de pouvoir parler avec
le peuple de La Gazette du Fennec.

Alors le peuple de La Gazette, il y
en a beaucoup qui te connaissent,
mais il y en a beaucoup qui ne te
connaissent pas. Alors on va te lais-
ser le soin de te présenter. Qui est
Abdellatif Baka, comment tu as
commencé dans l’athlétisme et quel
est ton palmarès ?
Bon, la première chose, je suis un
athlète d’élite, double champion
paralympique, 8 fois champion du
monde, deux records des mondes,
spécialité 800 et 1500 mètres. Je suis
une personne simple.

Comment tu as commencé dans ce
milieu du paralympisme ? Dès
2012, tu as fait les JO, c’est ça ?
Parle-nous de tes débuts et com-
ment tu as atterri dans ce milieu ?
La première fois, j’ai commencé
avec un de mes grands frères qui est
m’a fait entré dans le milieu de
l’athlétisme paralympique. Après,
petit à petit, j’ai travaillé. En 2012,
j’ai gagné la médaille d’or sur les
800 mètres, c’est ma première
médaille d’or au haut niveau, à l’âge
de 18 ans.

Donc 2012, à Londres, aux JO
paralympiques, médaille d’or 800
mètres. Et après, en 2016 aussi, tu
es revenu à Rio, raconte-nous.
Oui, après les JO paralympiques de
Rio, j’ai gagné la médaille d’or plus
le record du monde. Alhamdoulilah,
mon objectif a toujours été de rendre
fier le peuple”

Alors justement, parle-nous de cette
course de 2016. Elle avait une par-
ticularité. Tu as gagné, mais ta
médaille a eu un charme parce
qu’il y a eu quelque chose de parti-
culier par rapport aux athlètes
valides. Rappelle à nos lecteurs ce
qui s’était passé.
Oui, justement, parce que j’ai gagné
la médaille et le chrono mieux que
les valides. J’ai gagné ma course en
3’48. Les valides, c’est en 3’50.

«Tous les journalistes ont parlé de
mon titre à Rio»
Ça reste un beau souvenir, ça,
d’avoir fait une performance comme
ça. Elle a fait le tour du monde,
d’ailleurs, même maintenant. Aux
Jeux Paralympiques de Paris,
Orange Télécom, ils ont fait une
publicité en rappelant cet exploit,
c’est toi qui étais en tête d’affiche.
Oui, parce que ce titre de Rio, tous
les journalistes ont en parlé. Un
athlète Paralympique qui fait mieux
que les valides en chrono. Et après,
petit à petit, les gens on commencé à
me connaitre, les sportifs valides et
les sportifs Paralympiques.

Alors, parle-nous maintenant, ici,
on est à Paris, les Jeux
Paralympiques, tes épreuves débu-
tent mardi. Comment tu te sens
physiquement et quelles sont tes
ambitions ici à Paris ?
J’ai bien préparé et j’ai bien tra-
vaillé. J’ai fait beaucoup de sacri-
fices cette année avec mon coach,
mon frère jumeau. Je suis ici à Paris
pour remporter une médaille olym-
pique et pourquoi pas la médaille
d’or.

Alors, ton frère jumeau était athlète
avec toi, c’est ça ? Et maintenant, il
a arrêté sa carrière et il est devenu
ton entraîneur ?
Oui, il a arrêté sa carrière sportive et
après, il a commencé à faire des
études de coaching. L’expérience de
mon frère est très importante parce
que l’entraîneur, ce n’est pas juste
un travail, c’est le moral aussi. Je
suis à l’aise avec mon frère, surtout
au niveau du moral.
“Il y a chaque année une progression
dans les Jeux paralympiques”

Alors, tu as découvert les JO en

2012 à 18 ans. Aujourd’hui, tu as
30 ans. Comment tu vois l’évolu-
tion du monde paralympique de ce
que tu as connu en 2012 jusqu’à
aujourd’hui ? Est-ce qu’il y a une
forte évolution dans ce domaine ?
Oui, bien sûr, il y a beaucoup de

changements dans les Jeux paralym-

piques. Chaque année, il y a une pro-

gression. Il y a beaucoup de nou-

veaux athlètes. Avec le temps, on va

voir si les Jeux paralympiques seront

comme les Jeux olympiques.

Dernière question, qu’est-ce qu’on
peut te souhaiter à toi pour ces
Jeux et pour ton avenir ?
Ces Jeux sont très importants pour

moi parce que j’ai bien travaillé et je

suis ici pour remporter une médaille

et surtout, je vise la médaille d’or.

Pour ma carrière, chaque compéti-

tion est très importante. Je suis ici

pour faire honneur au pays et rendre

le peuple heureux car c’est notre car-

burant qui fait notre force et nous

permet de faire le maximum.

in LA GAzETTE Du FEnnEC

Jeux paralympiques de Paris-2024

Skander Djamil Athmani
décroche l’or aux JP-2024
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Le sprinter algérien Skander Djamil Athmani a remporté la médaille d’or du 100
mètres/T13 des Jeux paralympiques de Paris-2024.

QUALIFS-CAN 2025/ALGÉRIE-GUINÉE ÉQUATORIALE

Les Verts rejoignent le CTN 
de Sidi Moussa
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SPORT
JP-2024/PARA-POWERLIFTING
« Le niveau est très
relevé, nos espoirs
restent grands »

Trois athlètes de para-powerlifting représenteront le handis-
port algérien aux 17es Jeux paralympiques de Paris (28 août-
8 septembre 2024) dont les épreuves débuteront mercredi
avec l'espoir d'aller le plus loin dans la compétition, malgré
la difficulté de la mission. Comme lors des derniers jeux à
Tokyo-2020, les mêmes athlètes seront présents à Paris pour
défendre les acquis, comme c'est le cas de Hocine Bettir
(médaillé de bronze) et améliorer les performances réalisées
par Samira Guerioua (4e place) et Hadj Ahmed Beyour (7e
place). «Il faut savoir que le podium aux Paralympiques est
devenu très difficile, et émettre un quelconque pronostic l'est
encore plus. On va participer avec les mêmes athlètes des
derniers jeux qui ont arraché leur qualification avec
panache», a déclaré l'entraîneur national, Mohamed
Salaheddine Benatta. Les athlètes algériens appelés à
représenter les couleurs nationales ont bénéficié d'une très
bonne préparation, participant à pratiquement à toutes les
compétitions de qualifications qui leur ont permis à la fin
d'être présents aux Jeux. «Effectivement, les athlètes ont
effectué une préparation magnifique, avec plusieurs stages
dont l'ultime en Turquie. Ils n'ont pas à se plaindre de ce côté
et ils savent que c'est la ligne droite qu'il faut finir en
beauté», a expliqué l'entraîneur national. Du côté des ath-
lètes, le travail ne s'est pas arrêté, malgré les blessures
fréquentes dans ce genre de discipline et qui surgissent durant
les périodes de fortes charges. «Oui, Samira souffre d'une
blessure qu'on essaye de gérer difficilement. Certes, elle l'a
gêne énormément, mais ce n'est pas pour autant qu'elle va
baisser les bras, en essayant de réaliser une bonne perform-
ance», a-t-il expliqué. Aussi, son coéquipier Bettir souffre
aussi de l'épaule, mais avec son expérience, il peut gérer ses
charges, à condition de réussir son premier essai. Néanmoins,
les trois athlètes : Houcine Bettir (-65 kg), Sid Ahmed
Beyour (-49 kg) et de la féminine Samira Guerioua (-45 kg)
restent optimiste pour le jour J. «On espère être à la hauteur
dans ses jeux de Paris et représenter dignement notre pays,
et nous remercions nos entraineurs, staff médical et la
fédération qui nous a soutenu en moyens. On essayera
d'honorer notre mission», a déclaré le chef de fil du para-
powerlifting, médaillé de bronze à Tokyo et plusieurs fois
titré au niveau mondial, Hocine Bettir. Le lendemain de l'ar-
rivée au village paralympique de la délégation algérienne et
après un repos mérité, la majorité des athlètes avait repris le
chemin des entraînements, dans une salle bien équipée au vil-
lage pour les para-powerlifteurs. «C'est des séances d'ajuste-
ment des charges et du maintien de la forme des athlètes
seulement, car le plus gros du travail a été effectué durant
l'année et plus. Donc, il faut travailler sur le moral des ath-
lètes pour être solide lors de la compétition», a expliqué
Benatta. Et d'ajouter : «les athlètes sont conscients de ce qui
les attends, on insiste avec eux sur la première barre qu'il
faut réussir lors de la compétition officielle et qui peut leur
faire valoir une bonne performance».

Programme des trois athlètes :        
Mercredi 4 septembre 2024 (heure algérienne):
Beyour Hadj Ahmed : Para Powerlifting – Hommes jusqu'à
49 kg, Finale à11h00
Guerioua Samira : Para Powerlifting – Femmes jusqu'à 45
kg, Finale à 16h00

Jeudi 05 septembre 2024 :
Bettir Hocine : Para Powerlifting – Hommes jusqu'à 65 kg,
Finale à 17h35.

Le sprinter algérien Skander Djamil
Athmani a remporté la médaille d’or
du 100 mètres/T13 des Jeux
paralympiques de Paris-2024.

A
vec un chrono de 10.42″, réalisé en finale
de l’épreuve, disputée dimanche soir au
stade de Saint-Denis, Athmani a devancé le

Norvégien Salum Ageze Kashafali (2e en 10.47″)
et le Japonais Shuta Kawakami (3e en 10.80″).
Il s’agit de la quatrième médaille pour l’Algérie
depuis l’entame de ces Jeux, après l’or de Nassima
Saïfi, obtenue au Lancer du disque féminin (F57),
et les deux bronze remportées respectivement par
Ahmed Mehideb au Lancer de Massue (F32) et
Lynda Hamri au saut longueur féminin (T12).

Les joueurs de l'équipe nationale
algérienne de football ont rejoint
ce lundi, le Centre technique
nationale (CTN) de Sidi Moussa, en
prévision du stage de ce mois de
septembre (2 au 10 septembre), et
qui verra les Verts disputer deux
rencontres pour le compte des
deux premières journées des
qualifications de la CAN 2025, a
indiqué la Fédérati
on algérienne de football (FAF).

L e stage débute officiellement avec une pre-
mière séance d’entrainement prévue ce
lundi à 18h00 sur l'un des terrains du centre

technique national.
Dans le cadre du stage et des activités média-
tiques des Verts, une zone mixte sera organisée
ce mardi au Centre technique national (CTN) de
Sidi Moussa à partir de 17h45, selon la même
source.
La séance d'entraînement sera ouverte durant un
quart d'heure pour prise de vue et de photos.
La sélection algérienne ralliera la ville d'Oran
mercredi à bord d'un vol spécial en vue de son
match contre la Guinée Equatoriale prévu le 5

septembre au stade Miloud-Hadefi d'Oran
(20h00). Une fois sur place, les coéquipiers de
Riyad Mahrez effectueront une séance d'entrai-
nement de veille de match sur la pelouse du
stade Miloud-Hadefi.
A l'issue de la rencontre contre la Guinée équa-
toriale, les hommes de Vladimir Petkovic revien-

dront en soirée à Alger pour regagner le Centre
technique national de Sidi Moussa pour entamer
la préparation de la deuxième rencontre contre le
Libéria le 10 septembre à Monrovia (17h00)
pour le compte de la deuxième journée des qua-
lifications de la CAN 2025, groupe E.
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Skander Djamil Athmani décroche l’or 
aux JP-2024 Les Verts rejoignent le CTN 

de Sidi Moussa
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L’USM Alger a bouclé samedi dernier son second
stage de préparation d’avant-saison effectué à
Tabarka (Tunisie). L’USM Alger a disputé, durant
ce stage consacré au travail physique sous la
houlette de l’entraîneur Nabil Maâloul, pas moins
de six rencontres amicales.

Stade Tunisien-USMA 
le 14 septembre au stade Radès 

La dernière rencontre s’est soldée par une victoire
face à la formation libyenne de l’Olympique SC
Zawiya, grâce à une réalisation de l’attaquant
nigérian Ali Musa (33e). Auparavant, les Usmistes
avaient affronté des formations locales à l’image
de l’AS Gabès (0-0), du MR Beslimane (1-0) ainsi
que des clubs de l’élite nationale algérienne
présents également en Tunisie; l’ES Mostaganem
(1-2), l’ ES Sétif (1-1) et l’Olympique Akbou (2-
1). Au-delà des résultats, ces tests de présaison
joués sur la belle pelouse de l’hôtel «La Cigale»
auront été très bénéfiques pour le staff technique
des Rouge et Noir, en ce sens qu’ils lui ont permis
d’évaluer l’état des joueurs, tant sur le plan
physique que technico-tactique en vue d’arrêter
l’équipe type qui devra affronter le Stade Tunisien
le 14 du mois courant au stade Radès (Tunis), lors
du match aller du deuxième tour préliminaire de la
Coupe de la Confédération africaine de football
(CAF).

9 nouvelles recrues
Il s’agit de la première sortie officielle de la nou-
velle saison footballistique (2024-2025) pour
l’USMA qui avait été exemptée du 1er tour
préliminaire. Une rencontre que les gars de
Soustara vont pouvoir aborder avec l’ensemble de

leur effectif, y compris les nouvelles recrues du
mercato estival qui viennent d’être qualifiées par
la CAF pour prendre part à l’épreuve continentale,
selon un communiqué publié par le club algérois
sur sa page officielle Facebook. Pour rappel, les
gars de Soustara ont déjà enregistré l’arrivée de
neuf nouvelles recrues au cours de ce mercato esti-
val. Il s’agit du latéral gauche, Ilyes Chetti  (ex-
WA Casablanca/Maroc), des défenseurs centraux,
Imad Azzi (ex-Al Kadhima/Koweit) et Kévin
Mondeka, (ex-TP Mazembe / Congo DR), des
milieux de terrain, Musa Alli (ex-Zbrojovka Brno
/République tchèque), Glody Likonza (ex-TP
Mazembe /Congo DR), Adalid Terrazas (ex-
Always Ready/Bolivie) ainsi que des attaquants
Houssam Ghacha (ex-ES Tunis/Tunisie), Ghiles
Guenaoui (ex-Al Masry/Egypte) et Sekou
Gassama (ex-Anorthosis Famagusta/Chypre).

Omar Embarek refuse de partir
En revanche, les Usmistes ont décidé de se sépar-
er de nombreux éléments à l’image des deux
Maliens, Sékou Konaté et Abdoulaye Kanou, du
Camerounais, Leonel Ateba, d’Oussama
Belatreche. De Tlili Mohamed Abdelwahab,
d’Akram Djahnit et Mustapha Bouchina.
Abdessamed Bounacer et Zinedine Belaïd ont été
quant à eux transférés à Al Sadd (Qatar) et Saint-
Trond (Belgique) respectivement.
Pour ce qui est du cas du milieu de terrain, Omar
Embarek, arrivé en août 2023 en provenance du
MC El Bayadh, il reste en suspens. Le joueur,
placé sur la liste des indésirables, refuse de partir
sans avoir encaissé la totalité des salaires de son
contrat qui court jusqu’en juin 2026.

Les nouvelles recrues de l’USM Alger 
qualifiées par la CAF

Belaili, 
premier match 

et premier but avec
l’ES Tunis

Premier match et premier but pour Youcef
Belaili avec l’ES Tunis qui a battu (3-0),
l’US Tataouine (3-0), samedi, à l’occasion
de l’entame du championnat tunisien de
football.
Belaili a réitéré son vœu de défendre, une
nouvelle fois, les couleurs nationales. « Je
continuerai à travailler, seul moyen pour
progresser. Si l’équipe nationale voudrait
de moi, je me mettrai volontiers à sa dispo-
sition », déclare le champion d’Afrique des
nations en 2019 à la presse tunisienne.
Dans ses sorties médiatiques,  coach
Petkovic a toujours affirmé laisser les
portes de l’EN ouvertes à Belaïli et à tous
ceux qui sont en mesure d’apporter le plus
escompté.

QUALIFS-CAN 2025 

La sélection algérienne ralliera
Monrovia le 8 septembre

La sélection algérienne de football se déplacera
le dimanche 8 septembre à Monrovia à bord d'un
vol spécial, en prévision de son match de la
deuxième journée des qualifications de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN-2025), prévu le
mardi 10 septembre (17h00 / heure algérienne)
contre le Libéria, a annoncé lundi la fédération
algérienne (FAF).
Le déplacement de la sélection nationale sera
précédé d'une ultime séance d'entraînement, pré-
vue dimanche matin (10h00), au Centre tech-
nique National de Sidi-moussa (Alger), a
détaillé l'instance fédérale dans un communiqué,
diffusé sur son site officiel.
Le lundi 9 septembre, les Verts seront déjà à pied
d'œuvre à Monrovia, et ils effectueront une
séance d'entraînement au stade Samuel Doe
Kanyons, qui abritera le match contre le Libéria.
Mais avant cela, les camarades de Ramy
Bensebaïni auront déjà affronté la Guinée
Equatoriale dans le cadre de la première journée
de ces qualifications de la CAN-2025. Un match
prévu le jeudi 5 septembre (20h00) au stade
Miloud-Hadefi d'Oran.
Le sélectionneur bosnien Vladimir Petkovic a
convoqué 26 joueurs pour ces deux rencontres,
dont quatre nouveaux visages : le défenseur
Naoufel Khacef, du CR Belouizdad, le gardien
Alexis Guendouz, du club iranien FC
Persepolis, le défenseur latéral Mohamed Farsi,
du Colombus Crew (Canada) et le meneur de jeu
Amir Sayoud, qui évolue à Al-Raed, en Arabie
saoudite.
Un groupe qui enregistre par ailleurs le retour

des milieux de terrain Hichem Boudaoui (OGC
Nice/France) et Adem Zorgane (SC
Cherleroi/Belgique), ainsi que l'ailier Riyad
Mahrez (Al-Ahli Djeddah/Arabie soudite) dont
la dernière apparition sous le maillot national
remonte à la CAN-2023 en Côte d'Ivoire et qui
n'a toujours pas été convoqué depuis l'arrivée de
Petkovic sur le banc de l'équipe nationale en
février dernier.
La première rencontre face à la Guinée
Equatoriale sera dirigée par un trio béninois,
conduit par Djindo Louis Houngnandande. Il
sera assisté d'Eric Aymar Ulrich Ayimavo et
Koudogbo Augustin Kougbemede. Le qua-
trième arbitre est Issa Mouhamed.
Le deuxième match contre le Libéria sera dirigé
par un trio soudanais, emmené par Mahmood
Ali Mahmood Ismail, qui sera assisté dans sa
tâche par Mohammed Abdallah Ibrahim et Omar
Hamid Mohamed Ahmed.
Les coéquipiers du capitaine Aïssa Mandi
reprendront ces qualifications les 7-15 octobre
prochain contre le Togo, qu’ils défieront en aller
et retour, pour le compte des 3e et 4e journées.
Pour ce qui est des deux dernières journées, elles
auront lieu les 11 et 19 novembre. La sélection
nationale commencera par se déplacer en
Guinée-équatoriale, avant de boucler sa cam-
pagne à domicile face au Libéria. Les deux pre-
miers des 11 groupes seront qualifiés pour la
phase finale, alors qu'un seul pays se qualifiera
pour le tournoi final dans le groupe du pays
hôte.

FOOT/ELIMINATOIRES CAN-2025
Début de la vente

des billets 
du match

Algérie-Guinée 
équatoriale

L'opération de vente des tickets du match
Algérie-Guinée équatoriale, qui aura lieu jeudi
prochain (20h00) au stade Miloud-Hadefi
d'Oran, a été lancée lundi matin, a annoncé la
direction de cette infrastructure sportive.
Les supporters désireux assister à ce rendez-
vous, qui s'inscrit dans le cadre de la première
journée des éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN-2025), sont invités
à acquérir leurs tickets via la plateforme élec-
tronique  egcso.digiticket.dz, a précisé la
même source.
La sélection nationale commence, ce jour, son
stage en perspective des deux premières jour-
nées des qualifications à la phase finale de la
prochaine messe footballistique continentale.
Lors de la deuxième journée, les protégés de
l'entraineur national, Vladimir Petkovic, se
déplaceront à Monrovia pour donner la
réplique à la sélection du Libéria, le 10 septem-
bre en cours.
Outre l'Algérie, la Guinée-équatoriale et le
Libéria, le groupe E comprend aussi la sélec-
tion du Togo. Les deux premiers de chacun des
11 poules où l'équipe hôte n'évolue pas sont
qualifiés pour la phase finale prévue du 21
décembre 2025 au 18 janvier 2026.
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Abdellatif Baka : «Mon objectif a 
toujours été de rendre fier le peuple»

SPORTS

Au cours d’un entretien
exclusif avec La Gazette du
Fennec, Abdellatif Baka,
double champion
paralympique et détenteur de
multiples records mondiaux,
revient sur sa carrière
exceptionnelle. De ses débuts
à l’âge de 18 ans lors des
Jeux Paralympiques de 2012 à
Londres, à ses exploits à Rio
en 2016, Baka partage ses
ambitions pour les prochains
Jeux de Paris. Il évoque
également l’évolution du
paralympisme et l’importance
de sa relation avec son frère,
devenu son entraîneur. Un
témoignage inspirant d’un
athlète déterminé à honorer
son pays et à viser l’or.

Et moi-même, je suis très content
avec La Gazette du Fennec et je suis
très heureux de pouvoir parler avec
le peuple de La Gazette du Fennec.

Alors le peuple de La Gazette, il y
en a beaucoup qui te connaissent,
mais il y en a beaucoup qui ne te
connaissent pas. Alors on va te lais-
ser le soin de te présenter. Qui est
Abdellatif Baka, comment tu as
commencé dans l’athlétisme et quel
est ton palmarès ?
Bon, la première chose, je suis un
athlète d’élite, double champion
paralympique, 8 fois champion du
monde, deux records des mondes,
spécialité 800 et 1500 mètres. Je suis
une personne simple.

Comment tu as commencé dans ce
milieu du paralympisme ? Dès
2012, tu as fait les JO, c’est ça ?
Parle-nous de tes débuts et com-
ment tu as atterri dans ce milieu ?
La première fois, j’ai commencé
avec un de mes grands frères qui est
m’a fait entré dans le milieu de
l’athlétisme paralympique. Après,
petit à petit, j’ai travaillé. En 2012,
j’ai gagné la médaille d’or sur les
800 mètres, c’est ma première
médaille d’or au haut niveau, à l’âge
de 18 ans.

Donc 2012, à Londres, aux JO
paralympiques, médaille d’or 800
mètres. Et après, en 2016 aussi, tu
es revenu à Rio, raconte-nous.
Oui, après les JO paralympiques de
Rio, j’ai gagné la médaille d’or plus
le record du monde. Alhamdoulilah,
mon objectif a toujours été de rendre
fier le peuple”

Alors justement, parle-nous de cette
course de 2016. Elle avait une par-
ticularité. Tu as gagné, mais ta
médaille a eu un charme parce
qu’il y a eu quelque chose de parti-
culier par rapport aux athlètes
valides. Rappelle à nos lecteurs ce
qui s’était passé.
Oui, justement, parce que j’ai gagné
la médaille et le chrono mieux que
les valides. J’ai gagné ma course en
3’48. Les valides, c’est en 3’50.

«Tous les journalistes ont parlé de
mon titre à Rio»
Ça reste un beau souvenir, ça,
d’avoir fait une performance comme
ça. Elle a fait le tour du monde,
d’ailleurs, même maintenant. Aux
Jeux Paralympiques de Paris,
Orange Télécom, ils ont fait une
publicité en rappelant cet exploit,
c’est toi qui étais en tête d’affiche.
Oui, parce que ce titre de Rio, tous
les journalistes ont en parlé. Un
athlète Paralympique qui fait mieux
que les valides en chrono. Et après,
petit à petit, les gens on commencé à
me connaitre, les sportifs valides et
les sportifs Paralympiques.

Alors, parle-nous maintenant, ici,
on est à Paris, les Jeux
Paralympiques, tes épreuves débu-
tent mardi. Comment tu te sens
physiquement et quelles sont tes
ambitions ici à Paris ?
J’ai bien préparé et j’ai bien tra-
vaillé. J’ai fait beaucoup de sacri-
fices cette année avec mon coach,
mon frère jumeau. Je suis ici à Paris
pour remporter une médaille olym-
pique et pourquoi pas la médaille
d’or.

Alors, ton frère jumeau était athlète
avec toi, c’est ça ? Et maintenant, il
a arrêté sa carrière et il est devenu
ton entraîneur ?
Oui, il a arrêté sa carrière sportive et
après, il a commencé à faire des
études de coaching. L’expérience de
mon frère est très importante parce
que l’entraîneur, ce n’est pas juste
un travail, c’est le moral aussi. Je
suis à l’aise avec mon frère, surtout
au niveau du moral.
“Il y a chaque année une progression
dans les Jeux paralympiques”

Alors, tu as découvert les JO en

2012 à 18 ans. Aujourd’hui, tu as
30 ans. Comment tu vois l’évolu-
tion du monde paralympique de ce
que tu as connu en 2012 jusqu’à
aujourd’hui ? Est-ce qu’il y a une
forte évolution dans ce domaine ?
Oui, bien sûr, il y a beaucoup de

changements dans les Jeux paralym-

piques. Chaque année, il y a une pro-

gression. Il y a beaucoup de nou-

veaux athlètes. Avec le temps, on va

voir si les Jeux paralympiques seront

comme les Jeux olympiques.

Dernière question, qu’est-ce qu’on
peut te souhaiter à toi pour ces
Jeux et pour ton avenir ?
Ces Jeux sont très importants pour

moi parce que j’ai bien travaillé et je

suis ici pour remporter une médaille

et surtout, je vise la médaille d’or.

Pour ma carrière, chaque compéti-

tion est très importante. Je suis ici

pour faire honneur au pays et rendre

le peuple heureux car c’est notre car-

burant qui fait notre force et nous

permet de faire le maximum.

in LA GAzETTE Du FEnnEC

Jeux paralympiques de Paris-2024

Skander Djamil Athmani
décroche l’or aux JP-2024
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Le sprinter algérien Skander Djamil Athmani a remporté la médaille d’or du 100
mètres/T13 des Jeux paralympiques de Paris-2024.

QUALIFS-CAN 2025/ALGÉRIE-GUINÉE ÉQUATORIALE

Les Verts rejoignent le CTN 
de Sidi Moussa



La wilaya de Guelma prévoit
une production de 2,456
millions de quintaux de tomate
industrielle au titre de la
saison agricole 2023-2024.

Le directeur des services agri-
coles (DSA), Rachid
Rehamnia,  a précisé que les

prévisions de la DSA sont fondées sur
les données techniques recueillies et
les inspections effectuées sur le terrain
dans les zones agricoles vouées à la
culture de tomate.

Des conditions climatiques
propices

Rehamnia a affirmé que la campagne
de récolte, qui débutera au début du
mois de juillet prochain, devrait être
ponctuée par « une bonne production,
avec une augmentation d’environ 1
million de quintaux par rapport à la
saison dernière ».
Selon le DSA, les superficies agri-

coles concernées par la récolte de
tomate sont de l’ordre de 3.063 hec-
tares dans la wilaya de Guelma, où le
rendement moyen devrait atteindre les

800 quintaux par hectare. Il a égale-
ment indiqué que les « conditions cli-

matiques propices » ont encouragé les

agriculteurs à reprendre leur activité

après que plusieurs d’entre eux ont dû
cesser de produire des tomates en rai-
son du manque de ressources d’irriga-
tion ».

5 unités de transformation 
de tomates

Rehamnia a ajouté que parmi les indi-
cateurs positifs les plus significatifs
cette année pour la branche de la
tomate industrielle, figurent les sys-
tèmes d’irrigation économes en eau
adoptés par les producteurs, tels que le
procédé du goutte-à-goutte, utilisé sur
3.049 hectares, le système par asper-
sion n’étant employé que sur 14 hec-
tares.
La DSA a entamé les préparatifs
nécessaires à la campagne de récolte
dans la wilaya de Guelma qui dispose
de cinq unités de transformation de
tomates situées dans les communes de
Bouati-Mahmoud, El-Fedjoudj,
Belkheïr, Boumahra-Ahmed et Aïn
Ben Beïda, a conclu le même respon-
sable.

Les concurrents de la wilaya de Bordj
Bou-Arréridj ont raflé les premières
places dans les différentes catégories
de la première Olympiade nationale
de calcul mental, organisée samedi à
Ouled Djellal, mettant en lice plus de
50 concurrents de 8 wilayas du pays.
La première place de cette manifesta-
tion organisée dans la salle omnisports
d’Ouled Djellal par la Ligue de wilaya
des activités culturelles, sous l’égide
de la Direction de la jeunesse et des
sports sous le slogan «Pour une géné-
ration de génies», est revenue à
Kaouther Laïdouni de Bordj Bou-
Arréridj, suivie de Soulef Cherouf
d’Ouled Djellal (2e) et de Hanine
Bensaci de Touggourt (3e), pour la
catégorie «seniors».

Chez les «juniors», la palme est reve-
nue à Maram Laïdouni, de Bordj Bou-
Arréridj, tandis que la seconde place a
été remportée par Djoumana Laghriri,
de Bordj Bou-Arréridj également, et
la troisième par Amir Bouaïchi de
Biskra.
Dans la catégorie «cadets», Anfal
Aïssou, de Bordj Bou-Arréridj, est
montée sur la plus haute marche du
podium, tandis que Naoufel
Benbouzid et Djouri Laouad, d’Ouled
Djellal, se sont partagés les seconde et
troisième places.
Le président de la Ligue de wilaya des
activités culturelles, Hamza Kadri, a
précisé que cette première édition des
Olympiades du calcul mental, confiée
à la jeune wilaya d’Ouled Djellal, a vu

la participation de plus de 50 compéti-
teurs venus des wilayas de Bordj Bou-
Arréridj,  Batna, Khenchela, Biskra,
Touggourt, M’sila et Ouled Djellal.
Selon M. Kadri, cette manifestation
cérébrale constitue une occasion pour
développer les capacités des socié-
taires des clubs de calcul mental
d’Oulad Djellal et pour découvrir des
talents émergents dans ce domaine
afin de leur permettre, à terme, de
représenter la wilaya dans différentes
compétitions.
Pour sa part, le juge-arbitre principal
de cette compétition, Farouk Chetioui,
s’est félicité de la bonne organisation
de ce tournoi qui a donné lieu, selon
lui, à «une forte concurrence» entre
les participants de différents niveaux.

Il a également mis en exergue l'impor-
tance du calcul mental dans le déve-
loppement de l'intelligence et des
capacités des enfants.
De son côté, le directeur de la jeunesse
et des sports, Abdelghani Naâmane, a
souligné que toutes les conditions ont
été réunies pour accueillir les partici-
pants et assurer leur confort afin de
leur permettre d'aborder cette compé-
tition dans les meilleures conditions.
Il a ajouté que la prochaine édition
devrait connaître une plus large parti-
cipation et un nombre plus important
de wilayas. Il convient de noter que le
wali d'Ouled Djellal, Abderrahmane
Dehimi, qui avait présidé l'ouverture
de cet événement, a honoré les lau-
réats des différentes catégories.

L’hôtel L’Etoile, situé au cœur de
Béjaïa, à la périphérie de la mythique
place du 1er-Novembre (ex-place
Gueydon), a rouvert ses portes, après
une rénovation de plusieurs mois.
Cette infrastructure touristique est
réputée pour avoir accueilli, 10 ans
durant (1931-1941), un illustre per-
sonnage, qui n’est autre que le sep-
tième président du Portugal (octobre
1923-décembre 1925), l’écrivain et
poète Manuel Teixeira Gomes.
De stature modeste à l’origine avec
seulement 26 chambres, l’établisse-
ment a vécu, des années durant,
presque en situation d’abandon.
Pourtant, il est localisé au milieu d’un
ensemble d’immeubles architecturale-

ment de très haute facture, au contour
de la plus belle place de Béjaïa, spa-
cieuse et grandement ouverte sur le
port et la rade.
De plus, l’hôtel renferme le secret de
l’exil du président Gomes qui, au-delà
de ses anciennes fonctions politiques,
avait la réputation d’avoir été un
homme d’un raffinement extrême et
d’une culture admirable.
Autant d’atouts censés militer en
faveur de sa conservation, voire de sa
rénovation, mais qui n’ont pas inté-
ressé, pour des raisons encore inexpli-
quées, les promoteurs touristiques
locaux. Outre le fait de posséder du
caractère, l’hôtel pétille de plus par sa
dimension historique.

Ce n’est qu’en 2017 qu’un investis-
seur s’est manifesté pour le reprendre
en concession auprès de la commune
et qui, de suite, a mis les moyens pour
lui rendre sa superbe. « Il l’a fait par
passion », a souligné Imad, le gérant
principal de l’établissement, visible-
ment très fier des transformations
introduites et qui regrette que le repre-
neur n’ait pas survécu à son œuvre,
ayant tiré sa révérence il y a à peine
quelques jours.
L’hôtel, qui compte trois étages, a subi
une rénovation et une modernisation
intégrale. Hormis la chambre 13
qu’avait occupée le président Gomes,
gardée quasiment en l’état avec son
ameublement et ses rideaux, à l’ex-

ception du plancher recouvert d’une
fraîche dalle de sol, toutes les autres
chambres ont été refaites, remeublées
et ré-éclairées avec une touche artis-
tique délicate et un décor d’ensemble
pour le moins somptueux.
Un ascenseur, inexistant auparavant,
est venu renforcer le confort général
ainsi qu’une terrasse au-dessus de
l’immeuble qui fait front à la mer au
Sud, et au mont Gouraya au Nord,
donnant aux clients et autres visiteurs
des sensations de charme que l’on
imagine analogues à celles éprouvées
par le président Gomes, lequel ne
tarissait pas d’éloges sur la beauté de
la ville et de sa région.
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GUELMA

Une production de 2,456 millions de quintaux 
de tomate industrielle 

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 

Les concurrents de l’Olympiade de calcul mental couronnés

BÉJAÏA

Rénovation de l’hôtel L’Etoile
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTÈRE DE L'HABIT L'URBANISME ET DE LA VILLE

DIRECTION DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS DE LA WILAYA DE BLIDA

AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES N° 59/2024.
NIF : 411024000009010

PROJET: REALISATION D’UNE ÉCOLE PRIMAIRE TYPE 02 AU NIVEAU DU SITE DES 1100 LLV À
BOUINAN COMMUNE DE BOUINAN WILAYA DE BLIDA (CITÉS D'HABITATS INTÉGRÉES 
PROGRAMME 2023)

Seules Entreprises qualifiées et spécialisées peuvent consulter et retirer le cahier des charges auprès de la Direction des
Équipements publics De la wilaya de Blida cité des frères ZEDRI Ben Boulaïd, Blida, Ayant un certificat de qualification
et classification professionnelle en cours de validité en bâtiment comme Activité Principale Ou Secondaire catégorie Trois
(03) ou Plus, Avoir réalisé au moins un (01) projet de même nature justifié par attestation de bonne exécution délivrée par
les maîtres d’ouvrage publics et la Moyenne des chiffres d’affaire des trois (03) dernières années (2021, 2022 et 2023) des
candidats doivent être égale ou supérieure à 45 millions de dinars visé par les services des impôts.

Le dossier de candidature contient :
• Déclaration de candidature remplis cachet et signé par le soumissionnaire
• Déclaration de probité dûment remplis cachet et signée par la personne habilitée.
• Statut de l’entreprise lorsqu’il s’agit d’une personne morale (copie).
• Compte sociaux pour les entreprises dotées de la personnalité morale (dernier exercice).
• Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise.
• Tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires.
• Certificat de qualification et de classification dans le domaine de bâtiment comme activité principale ou secondaire en cours
de validité (copie) catégorie Trois (03) Ou Plus.
• Attestation de bonne exécution délivrée par les maîtres d’ouvrage publics.
• Les bilans comptables des trois (03) dernières années (2021, 2022 et 2023) doit être visées par les services des impôts
(copie).
• Liste de personnel justifié par diplôme et affiliation CNAS en cours de validité.
• Liste de moyens matériels justifier par (carte grises plus police d’assurance en cours de validité pour le matériel roulant,
factures d’achat pour le matériel non roulant, en cas de location joindre contrat notarié).
• Registre commerce électronique.

L’offre technique contient :
• Déclaration à souscrire dûment remplis cachet et signée par la personne habilitée.
• Le présent cahier des charges paraphé et signé par le soumissionnaire et portant à la dernière page, la mention manuscrite
« lu et accepté ».
• Une mémoire technique dûment remplie paraphée, signée, cachetée et datée.

L’offre financière contient :
• La lettre de soumission dûment remplie paraphée, signée, cachetée et datée.
• Le bordereau des prix unitaires dûment remplis paraphé, signé, cacheté et daté.
• Le détail quantitatif et estimatif dûment remplie, paraphé, signé, cacheté et daté.

L’offre doit être présentée par le soumissionnaire de la manière suivante :
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées,
indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offre ainsi que la mention « Dossier de
candidature », « offre technique » ou « offre financière », selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une seule enveloppe
cachetée et anonyme, comportant la mention « à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des
offres – Avis d’appel d’offre national ouvert avec exigence de capacités minimales 
N° …… Projet : .................................................... ».

La durée de préparation des offres est fixée à 21ème jour à partir de la première parution de l’appel d’offre dans les quotidiens
nationaux ou le BOMOP.
La date de dépôt des offres : les offres doivent être déposées le dernier jour de la durée de préparation des offres de 08H30
au plus tard à Midi 12h00.
Si le jour de l’ouverture des plis coïncide avec un jour férié ou un week-end l’ouverture se fera le jour qui suit.
Les entreprises soumissionnaires sont cordialement invitées à la séance d’ouverture des plis programmée le jour de la date
limite de dépôt des offres à 14h00.
La durée de la validité des offres est de 90 jours augmente de la durée de préparation des offres.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA : TIPAZA
DAIRA : KOLEA
COMMUNE : KOLEA

NIF : 096242359568208.
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
AVEC EXIGENCE DE CAPACITE MINIMALES

N°: 10/2024
(pour la deuxième fois)

Le président de l'assemblée populaire communale de la commune de Koléa, lance un avis d'Appel d'Offre national ouvert avec exigence de
capacité minimales pour fournir de la nourriture scolaire pour l'année 2024, adressé à toute personne physique ou moral qualifiée titulaire d'un
registre du commerce, que ce soit dans le commerce de gros ou de détail à l'objet de son activité selon le loi suivant :

peuvent retirer le cahier des charges auprès de la commune de Koléa wilaya de Tipaza, « au prés du bureau des marché ». Contre paiement de
tirage fixé à cinq mille dinars (5000.00 DA) paye au niveau du trésorier communal comme indique dans le cahier des charges.
Les offres doivent être accompagnées des pièces réglementaires décrites ci-après :

1/ Le dossier de candidature :
01- La déclaration de candidature dûment remplie cacheté, signé et datée; selon le modèle ci-joint le cahier des charges
02- La déclaration de probité dûment remplie cacheté, signé et datée selon le modèle ci-joint le cahier des charges ;
03- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise 
04- copie de registre de commerce ;
05- copie de la carte d'identification fiscale ;
06- copie de la carte d'identification statistique ;
07- copie de l'extrait de rôle portant la mention néant
08- Copie du certificat de casier judiciaire du gérant de l'entreprise en cours de validité 
09- La liste des moyens humains de l'entreprise pour le nombre de travailleurs déclarant visée par la caisse de sécurité sociale 
10- La liste des moyens matériels liés à l'activité (Moyens de transport de. Stockage -réfrigération )avec document justificatifs délivrés par les
service concernés 
11- Attestation de mise à jour de la caisse de sécurité ( CNAS/ CASNOS) en cours validité.
12- quittance de paiement de droit de retrait du cahier des charges

2- Offre Technique :
Le document technique dûment rempli et signé cacheté et date selon le modèle joint au cahier des charges.
- Le cahier des charges rempli et signé portant à la dernière page la mention manuscrite « lu et accepte » 
- Mémoire technique rempli et signé cacheté et date.

3- Offre Financière :
- La lettre de soumission dûment remplie et signée cachetée et date.
- bordereau des prix unitaires rempli et signé cacheté et date.
- Délais quantitatif et estimatif dûment rempli et signé cacheté et date.

Les offres devront être déposées au siège de la commune de Koléa, bureau des marchés dans trois enveloppes ainsi que la mention « dossier
de candidature », « offre technique » et « offre financière » selon le cas.
- Les trois enveloppes sont mises dans une autre enveloppe anonyme, comportant la mention

Ne Pas Ouvrir
Que Par La Commission D'ouverture Des Plis Et D'évaluation Des Offres

A Monsieur Le Président De L'APC de KOLEA
Avis D'appel D'offres National Ouvert Avec Exigence De Capacité Minimales N°: 10/2024

Heure limite de dépôt 12h00 mn. si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, le dépôt des offres est prolongé jusqu'au jour
ouvrable suivant.
Les soumissionnaires sont cordialement invités à la séance d'ouverture des plis programmée le jour de la fin de la date de dépôt des offres à
13h00mn au siège de l'APC (salle de Réunion)
La durée de validité des offres limitées par 03 mois à la durée de préparation des offres à partir de la première parution sur les quotidiens natio-
naux.
Les offres et les pièces réglementaires limitées par 10 jours à partir de la première parution sur les quotidiens nationaux et le BOMOP.
La durée de validité des offres limitées par 03 mois à la durée de préparation des offres à partir de la première parution sur les quotidiens natio-
naux.
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La Chine organise un sommet
de cinq jours réunissant des
dirigeants africains pour
approfondir les relations avec
le continent. 
PAR RIAD EL HADI

C e sommet du Forum de coopération
Chine-Afrique, qui se déroulera du
lundi au vendredi, est présenté par

Pékin comme le plus grand événement
diplomatique organisé dans la capitale
chinoise depuis le début de la pandémie
de Covid-19.
Des dizaines de dirigeants et délégations
sont attendus à ce sommet, qui souligne
l’importance des relations entre la Chine
et l’Afrique, renforcées par les nombreux
prêts accordés par Pékin pour la con-
struction d’infrastructures à travers le
continent. Ces projets, comprenant des
voies ferrées, ports et routes, ont permis
à la Chine d’accéder aux vastes
ressources naturelles africaines, telles
que le cuivre, l’or et le lithium.
Cependant, ces prêts ont aussi suscité des
inquiétudes concernant l’endettement
croissant de certains pays africains. La
Chine, deuxième économie mondiale, est
le principal partenaire commercial de
l’Afrique. Selon les médias chinois, le
commerce bilatéral a atteint 167,8 mil-
liards de dollars (151,8 milliards d’eu-
ros) au premier semestre 2024.
Le président sud-africain Cyril
Ramaphosa est arrivé à Pékin tôt lundi
pour une visite de quatre jours. Il se ren-
dra également à Shenzhen, la métropole

technologique du sud de la Chine.
Les échanges commerciaux entre la
Chine et l’Afrique du Sud ont atteint
38,8 milliards de dollars (35,1 milliards
d’euros) en 2023, selon la présidence
sud-africaine. Ramaphosa participera à
une cérémonie de bienvenue au Palais du
Peuple, où il signera des accords pour
renforcer la coopération économique et
technique avec la Chine. Xi Jinping,
président chinois, a également rencontré
Félix Tshisekedi, son homologue de la
République Démocratique du Congo
(RDC). 
La Chine est très impliquée en RDC, où
elle cherche à exploiter les ressources
naturelles telles que le cuivre, l’or, le
lithium et les terres rares, bien que cette
coopération soit parfois entravée par l’in-

sécurité. Les dirigeants de Djibouti, où se
trouve la seule base militaire chinoise à
l’étranger, ainsi que ceux de Guinée
équatoriale, du Nigeria, du Mali et
d’autres pays sont également arrivés à
Pékin pour le sommet.
Les prêts chinois aux pays africains ont
atteint leur niveau le plus élevé en cinq
ans l’an passé, selon une base de données
de l’université de Boston.
Les principaux emprunteurs étaient
l’Angola, l’Éthiopie, l’Égypte, le Nigeria
et le Kenya. Toutefois, le montant total
des prêts, à 4,61 milliards de dollars (4,2
milliards d’euros), est en forte baisse par
rapport aux sommets de 2016, où ils
avaient atteint près de 30 milliards de
dollars (27 milliards d’euros).

R. E.

SOMMET CHINE-AFRIQUE

Cap sur le renforcement 
des relations économiques

EDUCATION NATIONALE

Plus de 20 écoles privées fermées à cause
du programme français

PAR RANIA NAILI

Depuis 2023, plus de 20 écoles privées ont
été fermées sur ordre du ministère de
l’Education nationale.  Cette mesure « rad-
icale » est justifiée par l’absence de con-
formité avec le programme éducatif offi-
ciel. Plus précisément, ces écoles dis-
pensent un programme en français, déro-
geant ainsi à l’obligation d’enseigner en
arabe.
Le consultant de l’Education nationale,
Kamel Nouari a confirmé à la chaine TV
Echourouk, que « 25 écoles en tout ont
cessé leurs activités pour cette raison. » Et
ce, depuis 2023. Il a dans ce sens, pointé
du doigt des  « dépassements graves ». Ce
dernier estime que la situation nécessite
une révision profonde des critères éducat-
ifs pour ces établissements.
Il y a lieu de rappeler dans ce contexte que
les écoles privées en Algérie sont régies
par des textes de loi les obligeant à
enseigner le programme national en arabe.
En plus de ce dernier programme, cer-
taines de ces écoles dispensaient égale-
ment le programme français, malgré le fait
qu’il soit non autorisé.
L’émergence d’un double programme
combinant le programme français et le
programme national était longtemps

toléré. Toutefois, avec le début de l’année
scolaire 2023/2024, le ministère a émis un
avertissement clair. Il stipulait que seul le
programme national est autorisé dans les
écoles privées.  De ce fait : « Tout manque-
ment à cette directive expose les établisse-
ments à des sanctions sévères, y compris
la fermeture définitive ».

Un nouveau cahier des charges
bientôt en vigueur

Pour palier certains vides juridiques, le
ministère a  évoqué un cahier des charges
en préparation. Celui-ci devrait clarifier
les conditions nécessaires pour obtenir un
agrément. En juin dernier, le responsable
du secteur, Abdelhakim Belaabed, avait
annoncé que cet encadrement juridique se
devait d’être rigoureux pour mettre un
terme à l’anarchie qui caractérise la ges-
tion de ces écoles.
Le nouveau cahier des charges est en cours
de préparation et devrait bientôt entrer en
vigueur. Il stipule que ces établissements
sont tenus de respecter l’arrêté ministériel
qui précise la nature des constructions sco-
laires.
Aussi, chaque établissement doit avoir des
espaces pédagogiques conformément à la
circonscription géographique. Et ce, en
vue de répondre à la demande sociale d’é-

ducation pour le niveau scolaire concerné.
L’établissement doit également avoir une
unité de dépistage et de suivi de santé sco-
laire, une salle pour les enseignants, une
salle de lecture, une salle multimédia, des
sanitaires pour les élèves et pour le per-
sonnel, un bureau de directeur, un bureau
de l’adjoint de directeur, une salle d’at-
tente, une cour et un espace pour l’activité
sportive.

Suppression du programme
français dans les écoles privées

depuis 2023
Abdelhakim Belaabed indiquait en 2023,
que des écoles privées étaient sommées de
mettre fin au programme français qu’elles
dispensaient. Il assurait que cette mesure
est destinée à faire appliquer la loi, sans
dessein de viser la langue française en par-
ticulier. Belaabed avançait que parmi 680
écoles privées, seul un petit groupe dis-
pensait d’un cursus sous un label péda-
gogique étranger non autorisé. Lorsque
l’inspection générale de l’Éducation s’en
est rendu compte, elle a rappelé les écoles
concernés à l’ordre.
Le ministère a rappelé, à maintes reprises,
que le but derrière ces mesures n’est autre
que « l’application de la loi ».

R. N.

ÉNERGIES RENOUVELABLES
Le CEREFE publie 

son 4e bilan 
Le Commissariat aux énergies renouvelables et
à l’éfficacité énergétique (CEREFE) a publié
son 4e bilan concernant les réalisations dans le
secteur des énergies renouvelables en Algérie,
couvrant les années 2020 à 2023. Ce rapport
met en lumière les avancées significatives réal-
isées dans le déploiement des énergies renou-
velables, le développement industriel et l’évo-
lution du capital humain qualifié.

600,9 MW d’énergies 
renouvelables installés

À la fin de décembre 2023, la capacité installée
d’énergies renouvelables (EnR) en Algérie
atteint 600,9 MW, dont 472 MW proviennent
de sources autres que l’hydroélectricité. Parmi
ces installations, 47,85 MW sont hors réseau.
Le CEREFE souligne une augmentation «
remarquable » des installations solaires photo-
voltaïques (PV) au cours des 3 dernières
années, avec des kits solaires représentant
désormais près de la moitié (48,2 %) du parc
solaire PV hors réseau. La mise en service de
centrales solaires photovoltaïques, y compris
celle de Ghar Djebilet, qui totalise une capacité
de 3.200 MW, ainsi que d’autres projets en
cours, devrait permettre à la capacité installée
cumulée d’énergies renouvelables de dépasser
les 4.000 MW.

L’Algérie renforce 
son capital humain

Le rapport met également en avant la
dynamique du secteur, qui a favorisé l’émer-
gence d’un nombre « appréciable » de bureaux
d’études et d’entreprises spécialisées dans l’in-
stallation de systèmes d’énergie solaire. Selon
les données du ministère de l’Industrie et de la
Production pharmaceutique (MIPP), l’Algérie
compte à fin 2023 six usines de montage et
d’encapsulation de modules photovoltaïques,
avec une capacité de production annuelle de
469 MWc. Enfin, le document évoque un «
saut quantitatif » dans le nombre de diplômés
issus de la formation et de l’enseignement pro-
fessionnels dans le domaine des énergies
renouvelables, témoignant ainsi de l’engage-
ment du pays vers une transition énergétique
durable.

R. N.CHARGÉ PAR LE PRÉSIDENT
DE LA RÉPUBLIQUE
Attaf prend part 
à Pékin au Forum 
de coopération
Afrique-Chine

Chargé par le Président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, le
ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger,
Ahmed Attaf, est arrivé, ce lundi, dans
la capitale chinoise pour participer à la
9e session de la réunion ministérielle du
Forum de coopération Afrique-Chine,
prévue aujourd’hui mardi.
Cette réunion ministérielle s'inscrit
dans le cadre des préparatifs du 4e

Sommet Afrique-Chine, qui se tiendra
les 5 et 6 septembre sous le thème «
Construire un avenir commun pour
l'Afrique et la Chine ».
Le sommet évaluera les progrès réal-
isés dans la mise en œuvre des dif-
férents programmes de coopération et
de partenariat entre les pays africains et
la Chine dans les différents domaines
économique, politique, social et cul-
turel, et définira de nouveaux objectifs
pour ces relations de coopération et de
partenariat selon une approche qui
répond aux besoins et aux aspirations
des deux parties. En marge de cette
réunion ministérielle, le ministre
Ahmed Attaf devrait tenir des réunions
bilatérales avec plusieurs de ses homo-
logues africains.

R. N.

MIDI LIBRE
N° 5092 | Mardi 3 septembre 202412 ÉCONOMIE

Le groupe industriel public des produc-
tions laitières «Giplait» a lancé dimanche
les premiers essais techniques pour la
mise en exploitation prochaine de son
unité à Bouira d’une capacité de produc-
tion de 250.000 litres par mois.
Ces essais ont été effectués à l’intérieur
de l’usine implantée à la sortie Est de la
ville de Bouira, en présence de la
Présidente-directrice générale du groupe
Giplait, Mme Samah Lahlouh, et du wali
Abdelkrim Laâmouri.
Dans un point de presse, la P-dg de
Giplait a expliqué qu’il s’agissait de pre-
miers essais techniques lancés en prévi-
sion de la mise en exploitation de cette

unité dans les prochains jours. « Une fois
opérationnelle, cette usine produira
jusqu’à 92 millions de litres par an », a
déclaré à la presse Mme Lahlouh.
L’ouverture de cette usine « permettra de
couvrir tous les besoins de la wilaya de
Bouira en matière de lait en sachet et
dérivés ainsi que les besoins de quelques
wilayas voisines », a-t-elle fait savoir.
« Cette unité est un projet ambitieux, et
elle est le fruit des efforts consentis par
les pouvoirs publics visant à développer
l’économie locale et la filière lait et
dérivés dans cette wilaya », a ajouté
Mme Lahlouh. La même responsable a
précisé également que l’objectif de ce

projet "est de renforcer la capacité de
production du Groupe Giplait, ainsi que
d’étendre son réseau de distribution à tra-
vers tout le territoire national.
« Nous voulons également créer des

postes d’emplois pour les jeunes de la

région », a-t-elle dit. Construite sur une
surface de plus de 3.500 m2 pour une
enveloppe financière de 600 millions de
dinars, cette usine est équipée de
matériels et machines modernes en vue
d’assurer une bonne production et une
bonne qualité du lait, selon les détails
fournis par la P-dg du groupe.

Les récentes réformes du
cadre juridique régissant la
finance islamique en Algérie
devraient rendre les
financements conformes aux
préceptes de la charia plus
attractifs et compétitifs sur la
place bancaire nationale, ont
affirmé des acteurs du
secteur.

S' exprimant à l'APS, plusieurs
intervenants sur le marché de la
finance islamique estiment que

les contraintes qui existaient en raison de
textes juridiques inadaptés aux caractéris-
tiques de ce nouveau type d'activité ban-
caire ont commencé à disparaître progres-
sivement avec la publication de plusieurs
décrets visant à lui conférer les mêmes
avantages que la finance conventionnelle.
Le plus récent de ces décrets est celui du
13 juillet dernier relatif à la bonification
du taux d'intérêt ainsi que du pourcentage
de la marge bénéficiaire des prêts immo-
biliers accordés par les banques et les étab-
lissements financiers. Ce nouveau texte
fixe les niveaux et les modalités d'applica-
tion de ces bonifications au titre des opéra-
tions bancaires exécutées dans le cadre des
produits de financement islamique pour
l'acquisition d'un logement collectif, la
construction d'un logement rural ou la
construction d'un logement individuel
réalisé sous forme groupé dans des zones
définies des wilayas du Sud et des Hauts
Plateaux.
Grâce à ce texte, les demandeurs de
financement bancaire selon la formule
islamique pourront bénéficier d'une boni-
fication assurée par le Trésor public sur la
marge bénéficiaire applicable, de l'ordre
de 5 % lorsque les revenus du bénéficiaire

(plus, le cas échéant, ceux de son conjoint)
se situent entre une et six fois la valeur du
salaire minimum national garanti (SNMG)
et de 3% lorsqu'il est compris entre 6 et 12
fois le SNMG. Ainsi, le client devra payer
une marge bénéficiaire bonifiée sur son
prêt immobilier, qui peut atteindre 1 %
lorsque le revenu du bénéficiaire se situe
entre une et six fois le SNMG et 3%
lorsqu'il se situe entre 6 et 12 fois le
SNMG. Dans ce cadre, le membre du Haut
Conseil Islamique (HCI) et expert en
finance islamique, Mohamed Boudjellal, a
souligné l'importance de ce décret qui «
constitue un saut qualitatif permettant
d'élargir la portée des financements
accordés par les banques et guichets
islamiques, et permettra à ces institutions
financières de capitaliser les dépôts col-
lectés au cours des quatre dernières
années ». Il s'agit également d'une nou-
velle étape qui permet à la finance
islamique de se rapprocher de la finance
classique en matière d'avantages, et qui
ouvre la voie à d'autres chantiers comme
la généralisation du soutien accordé par
l'Etat aux investisseurs dans divers
secteurs (industrie, agriculture,
tourisme...), à l'instar de ce qui se fait dans
la finance conventionnelle. Sur ce point,
Dr Boudjellal a affirmé que des efforts au
niveau du HCI sont en cours pour soumet-
tre des propositions visant à modifier et
compléter les textes juridiques relatifs aux
différentes facilitations bancaires
accordées par le Trésor public, afin de les
généraliser en incluant la finance
islamique. Pour sa part, le chef du départe-
ment de la finance islamique au Crédit
populaire algérien (CPA), Sofiane Mazari,

a estimé que les dispositions du nouveau
décret exécutif constituaient « un pas
important pour renforcer l'accès au
financement immobilier dans le cadre des
produits de la finance islamique », car ils
permettront "de lever une contrainte
majeure qui a entravé la croissance du
secteur". Avant la publication, la finance
islamique était confrontée à un défi majeur
avant la publication de ce décret, car elle
ne bénéficiait pas du soutien du Trésor,
«ce qui la rendait plus couteuse pour les
clients et entravait ainsi sa compétitivité
par rapport à la finance classique». Ce
nouveau décret, qui s'inscrit dans le cadre
d'une série de textes visant à renforcer le
rôle de la finance islamique sur le marché,
permettra de réduire les coûts des prêts
immobiliers, faciliter l'accès à la propriété
avec des charges moindres, selon le
responsable. A titre d'exemple, le nouveau
texte devrait permettre des réductions
allant de 20.000 DA à 30.000 DA , au
profit des clients concernés de cette
banque publique, sur les mensualités
payées dans le cadre de leurs prêts immo-
biliers. Selon une simulation d'un prêt ban-
caire pour l'achat d'un appartement de 8
millions DA, sur une durée de 30 ans, sur
la base des marges appliquées actuelle-
ment au guichet de la finance islamique du
CPA, au profit d'un client ayant un revenu
mensuel de 80.000 DA, le montant du
financement sera de 7,2 millions DA, avec
un apport personnel de 800.000 DA, et le
montant des mensualités sera de 43.000
DA. Toutefois, la mise en œuvre du nou-
veau décret permettra de réduire le mon-
tant des mensualités à 23.000 dinars, si le
client remplit les conditions exigées pour

bénéficier de la bonification, notamment
celle de ne pas bénéficier d'aucune aide
financière de l'Etat pour l'acquisition d'un
logement. Une autre simulation sur un
financement d'une valeur de 12 millions
DA, avec un apport personnel de 1,2 mil-
lions DA et un financement de 10,8 mil-
lions DA, les mensualités versées par le
client à la banque publique passeront d'en-
viron 64.000 DA à 45.000 DA après la
mise en œuvre des dispositions du nou-
veau décret, selon les explications du
même responsable. De son côté, la
Direction de la finance islamique au
niveau la Banque de développement locale
(BDL) a salué cette nouvelle mesure qui
permettra d'augmenter «considérable-
ment» la part de la finance islamique sur le
segment immobilier. Une simulation d'un
prêt bancaire faite au niveau de la BDL,
pour l'acquisition d'un appartement d'une
valeur de 8 millions DA, sur 25 ans, au
profit d'un client de 44 ans, disposant d'un
revenu mensuel de 60.000 DA, le montant
du financement passera d'environ 4,09
millions DA à 7,16 millions DA, après
l'application des dispositions du nouveau
décret exécutif. Le montant de la marge
bénéficiaire sera réduit, quant à lui, à
935.000 DA au lieu de 4 millions DA,
après l'entrée en vigueur du nouveau
décret, selon les explications fournies par
la direction. Il est à noter que les prêts
immobiliers islamiques concernent les for-
mules de Murabaha et Ijara (pour l'acqui-
sition d'une logement habitable) et de la
formule Istisna (pour la construction ou
l'aménagement d'un logement), avec
l'obligation de fixer les marges bénéfici-
aires dans les contrats.

FINANCE ISLAMIQUE

Les nouvelles réformes renforceront 
l'attractivité et la compétitivité

BOUIRA

Premiers essais techniques pour la mise 
en exploitation de la nouvelle unité de Giplait

PROMOTION DES PRODUITS
ALGÉRIENS

Deux expositions 
à Doha et à

Johannesburg
Deux expositions spécifiques des pro-
duits algériens seront organisées à Doha
(Qatar) et à Johannesburg (Afrique du
sud) respectivement en octobre et
novembre prochains, selon ALGEX.
La première exposition sera organisée à
Doha du 22 au 27 octobre prochain, tan-
dis que la deuxième à Johannesburg du
20 au 25 novembre, a indiqué l’Agence
nationale de promotion des exporta-
tions, qui invité les opérateurs
économiques à « saisir cette opportu-
nité pour développer leurs entreprises à
l’international, promouvoir leurs pro-
duits et rencontrer des acheteurs et des
distributeurs pour établir des partenar-
iats à l’international ».
En mai dernier, la 6e Foire des produits
algériens à Nouakchott a été organisée
avec la participation de 183 exposants
des différents secteurs économiques,
lors de laquelle sept (7) accords de
coopération ont été signés entre des
opérateurs économiques algériens et
mauritaniens, en matière de collabora-
tion, d’exportation et de représentation
commerciale dans divers secteurs.
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PAR : IDIR AMMOUR

La campagne électorale pour la présiden-
tielle anticipée du 7 septembre vit ses
dernières heures. Les trois candidats et
leurs soutiens jettent leurs dernières
forces avant la clôture de ce safari élec-
toral fixé pour aujourd’hui à minuit.

Abdelali Hassani Chérif : 
préserver le caractère social

En effet, c’est le cas du candidat du MSP,
qui court contre la montre, en multipliant
les sorties pour convaincre le plus d’al-
gériens possible d'aller voter pour son
programme. Pour cette dix-neuvième
journée de la campagne électorale,
Abdelali Hassani Chérif a choisi deux
grandes wilayas du pays, en l'occurrence
Batna dans la matinée et M’sila dans
l'après-midi, et ce,  pour proposer son
programme qui sortira selui lui l'Algérie
de son marasme, si le peuple algerien
l'elira au fauteuil d'El Mouradia.   A l’oc-
casion, le candidat Hassani Cherif s'en-
gage à préserver le caractère social, tout
en élargissant les allocations à même
d'améliorer les conditions de vie des caté-
gories vulnérables.  Il a également affir-
mé qu'il œuvrerait à « la revalorisation de

la grille salariale des différentes caté-
gories, ainsi qu'à la régulation du marché
national », relevant qu'il veillera à «
transformer l'allocation chômage en allo-
cation d'intégration dans les entreprises
économiques, et à instituer une prime
pour les femmes au foyer ». Le candidat
Hassani Cherif a insisté que l'Algérie se
trouve devant « une opportunité à ne pas
rater pour devenir un pays émergent, par
l'exploitation de toutes ses richesses »,
relevant que ses engagements dans le
volet économique sont basés sur «
l'amélioration du climat d'investissement
à commencer par la révision de la loi sur
l'investissement, et les systèmes fiscal et
bancaire, en sus de l'augmentation de la
valeur du dinar, la réduction des taux de
chômage et de l'inflation et la régulation
du marché des changes ». Le candidat
s'engage également à transformer le
Fonds de la Zakat en une banque de Zakat
pour contribuer à l'économie nationale à
l'instar du système des Wakfs en tant
qu'élément essentiel dans le financement,
tout en opérant des réformes relatives à la
finance islamique afin d'absorber les
fonds du circuit parallèle. Au volet local,
le programme du candidat Hassani Cherif
repose sur la réforme de l'organisation
territoriale par la révision des codes de

wilaya et de la commune et l'adoption
d'un nouveau découpage administratif
basé sur de nouvelles wilayas afin de
soutenir davantage les programmes de
développement. Concernant le système
éducatif, M. Hassani Cherif a souligné la
nécessité de réformer ce secteur public
pour un système éducatif stable, même
chose pour le secteur de l'Enseignement
supérieur et l'élargissement de la numéri-
sation et de l'enseignement à distance. Sur
le dossier des jeunes, le candidat du MSP
s'est engagé à encourager cette catégorie
à travers la création de leurs petites et
moyennes entreprises, tout en œuvrant au
contrôle du marché du travail et à la prise
de mesures en faveur des membres de la
communauté nationale établie à l'é-
tranger.

Youcef Aouchiche : 
promouvoir la jeunesse

Depuis l’Ouest du pays, précisément
d’Oran, le candidat du Front des forces
socialistes (FFS) à l’élection présiden-
tielle du 7 septembre, Youcef Aouchiche,
a  plaidé, encore une fois, devant  le pub-
lic dans une activité de proximité, en
faveur de l'édification d'un «Etat fort» où
règnent la justice sociale et le respect des

principes d'équité et d'égalité. M.
Aouchiche,  a indiqué que l'édification
d'un Etat fort ne pourrait se faire qu'« à
travers les hommes et les femmes intègres
». Le plus jeune candidat aux élections
présidentielles a insisté, devant ce public
venu nombreux, sur le développement
d'un projet global visant à promouvoir la
jeunesse « en tant que catégorie efficace»
de la société, et à lutter contre tous les
fléaux et dérives qui la guettent ». Il s'ag-
it, selon lui, de prendre en considération
l’équilibre régional, ainsi de « répandre
l’esprit d’initiative et de créativité chez
les jeunes et de favoriser leur participa-
tion active dans la  construction de la
société ».  Il a aussi plaidé en faveur du
développement des industries de transfor-
mation et alimentaires à travers la créa-
tion de petites et moyennes entreprises
qui seront gérées, notamment par les
jeunes dans le cadre de différentes for-
mules de soutien de l'Etat.  M. Youcef
Aouchiche a tenu, par ailleurs, à affirmer
que la finalité de l’action de son parti est
de rétablir cette «confiance perdue», de  «
réhabiliter les compétences nationales »
et donner l’occasion aux jeunes de s’im-
pliquer directement dans la construction
de leur avenir.

I. A. 

Il ne reste que 2 jours pour la
clôture de la campagne
présidentielle. Les 3 candidats
qui ont mené intensément leur
tournée dans le pays,
appellent les électeurs à un
vote massif. Une campagne
qui a été marquée par un
climat serein où chacun a
tenté de séduire un électorat
dans l’espoir de le conquérir
pour les urnes.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C e qui distingue cette campagne par
rapport aux précédentes, c’est la
méthode utilisée par les candidats

pour séduire le maximum de citoyens.
Tebboune, Aouchiche et Hassani ont
investi un terrain assez délicat et qui n’est
pas facile à conquérir face aux multiples
défis et attentes des citoyens dans de nom-
breux secteurs. Le poids des discours des
3 candidats s’est porté de manière sin-
gulière sur les problèmes socio-
économiques à travers de nombreux meet-
ings et contacts de proximité. Le candidat
Tebboune fort de ces soutiens parmi les
partis et organisations civiles, a recentré
son programme autour de la question
sociale (logement, emploi, pouvoir
d’achat…) et la performance économique
déclinée sous formes d’investissements
dans presque tous les secteurs. Le prési-
dent-candidat dans ses meetings de

Constantine, Oran et Djanet n’a laissé
aucun vide sur les questions languissantes
comme celles ayant trait aux relations de
voisinage aux frontières, la consolidation
de la souveraineté nationale et le retour
fort de l’Etat dans la diplomatie interna-
tionale. Les deux autres candidats ont, eux
aussi, mis l’accent sur les questions
sociales et économiques avec une simili-
tude dans leur approche. Pour le candidat
Aouchiche, la question sociale est au cœur
de son programme où il a promis de porter
le SNMG à 40.000 DA s’il est élu. Son
rival Chérif Hassani lui emboîte le pas
pour annoncer des recettes de son pro-
gramme centré sur l’aide aux citoyens
pauvres, la réforme de l’école et l’amélio-
ration du cadre de vie des algériens.

Les jeunes au cœur
de la bataille électorale

Tous, ils ont courtisé les jeunes dans leurs
interventions publiques. C’est devenu
pratiquement le discours récurrent des
candidats qui veulent un retour de jeunes
sur la scène politique. Chacun avec l’art et
la manière a tenté de charmer la frange
juvénile. Avant-hier encore, le directeur
de la campagne de Tebboune a fédéré plus
de 1000 étudiants dans un rassemblement
exceptionnel à Alger où il a souhaité que
« 50% des jeunes doivent investir le
Parlement ». Pour les deux autres candi-
dats, c’est également une manière d’ap-
procher les jeunes en leur promettant plus
de visibilité et plus d’aide sur le plan

économique et social. Chacun ajoute des
ingrédients pour convaincre un électorat
jeune rétif à la « chose électorale ». Mais
tout de même, le FFS et le MSP ont mis au
devant de la scène le rajeunissement de
leurs structures en se débarrassant à tour
de rôle des caciques. Pour le président-
candidat, c’est son bilan qui est exposé
par ces partisans en faveur des jeunes.
Tebboune promet avec conviction la créa-
tion de 450.000 emplois et de réaliser des
milliers de projets une fois qu’il accède à
la magistrature suprême.

Le nouveau découpage 
administratif : mode d’emploi
Ceux qui suivent la campagne électorale
depuis le début ont remarqué que les can-
didats ont tous juré d’augmenter le nom-
bre de wilayas en Algérie. Le président-
candidat Tebboune a promis de porter ce
nombre à plus de 100 wilayas. Son
directeur de campagne Brahim Merad a
soutenu à plusieurs reprises que le
prochain découpage administratif est «
une priorité pour le candidat » soutenant
que ce dernier veut « trouver un équilibre
entre communes rurales et urbaines pour
consacrer la pratique démocratique ». Ce
thème est revenu chez le candidat MSP
qui a promis de revoir le découpage
administratif et de supprimer les daïras.
L’idée de Hassani est de « reconstruire les
vastes régions inhabitées et d’y apporter
le développement ». En des termes dif-
férents, le candidat du FFS a promis de «
construire un système de gouvernance
éfficient » sans indiquer s’il augmentera le
nombre de wilayas.

F. A. 

À DEUX JOURS DE SA CLÔTURE

Retour sur une campagne 
pas comme les autres

DERNIÈRE LIGNE AVANT LA PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE

Les candidats et leurs soutiens jettent 
leurs dernières forces 
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Le Timor-Leste réitère son
soutien au Sahara occidental
et insiste sur l’importance de
trouver une solution négociée
et juste, a rapporté hier
l’agence de presse sahraouie
(SPS).

L e président de la République du
Timor-Leste,  José Manuel Ramos
Horta, réitère l’importance de trouver

une solution négociée et juste au la ques-
tion du Sahara occidental, conformément
aux résolutions de l’Assemblée générale
des Nations unies, du Conseil de sécurité
de l’ONU et de l’Union africaine (UA),
rapporte SPS.
Dans une lettre adressée au président de la
République arabe sahraouie démocra-
tique, Secrétaire général du Front
Polisario, Brahim Ghali, le président tim-
orais a, en outre, exprimé ses sincères
remerciements à son homologue sahraoui
pour la visite officielle qu’il a effectuée au
Timor-Leste où il a participé à la commé-
moration du vingt-cinquième anniversaire
de l’organisation du référendum d’au-
todétermination,  célébré le 30 août 2024.

Histoire commune de lutte pour
l’autodétermination

« La présence de Votre Excellence et de la
délégation qui vous accompagne aux
événements officiels de commémoration, y
compris la session extraordinaire organ-
isée par le Parlement national et la céré-
monie de clôture officielle au stade de
Dili, la capitale du pays, reflète la force
de la solidarité et de l’amitié entre nos
deux peuples, unis par une histoire com-
mune de lutte pour l’autodétermination et
la libération nationale ».
Le président du Timor-Leste a cité, dans
son message, la rencontre qui les a réunis

au palais présidentiel. « Je me souviens de
la rencontre qui nous a réunis le 31 août
2024 avec une grande appréciation, qui a
été l’occasion de renforcer les liens de
fraternité et d’amitié entre la République
démocratique du Timor-Leste et la
République arabe sahraouie démocra-
tique », a-t-il écrit, selon SPS. « En plus
de cela, ce fut une occasion précieuse de
discuter de divers aspects de la coopéra-
tion entre nos deux pays et de renforcer
notre engagement sur les questions d’in-
térêt commun », a-t-il poursuivi.

Événement qui incarnait 
le courage et la détermination 

des deux peuples
« La commémoration du vingt-cinquième
anniversaire de la consultation populaire
est un tournant d’une profonde significa-
tion dans l’histoire du Timor-Leste, car
elle fait référence à un événement qui
incarnait le courage et la détermination
de notre peuple, alors que lui et le peuple
sahraoui faisaient face à de nombreux
défis dans leur lutte pour la liberté », a-t-
il souligné.
« La présence de Votre Excellence à cette
occasion historique incarne le soutien
permanent de la République sahraouie à

notre cause, et met en lumière les valeurs-
d’autodétermination, de liberté, de justice
et de solidarité qui unissent nos deux pays
», a salué Ramos-Horta.

La légalité internationale 
en question

« Tout en renouvelant notre sincère grati-
tude pour le soutien inconditionnel de la
République sahraouie du Timor-Leste
depuis de nombreuses années, et en parti-
culier pendant les moments les plus diffi-
ciles de notre histoire, je saisis cette occa-
sion pour vous réitérer l’importance de
trouver une solution négociée et juste au
la question du Sahara occidental, confor-
mément aux résolutions de l’Assemblée
générale des Nations unies, du Conseil de
sécurité de l’ONU et de l’Union africaine
», a-t-il lancé.
Ramos-Hortaa conclu sa lettre au prési-
dent Ibrahim Ghali en exprimant ses pro-
fonds remerciements au président
sahraoui pour sa présence dans son pays à
cette occasion et des vœux « les plus
sincères de bonne santé et de réussite »,
dans ses fonctions à la tête de son pays, la
République sahraouie.

R. I. / Agences

Le Timor-Leste réitère son
soutien au Sahara occidental

LIBAN
Deux civils tom-
bent en martyrs
dans une frappe
sioniste dans le

sud du pays
Deux personnes sont tombées
en martyrs hier dans une
frappe de l'armée sioniste
visant leur véhicule dans le
sud du Liban, a rapporté
l'Agence nationale de l'infor-
mation (ANI).
« Une attaque d'un drone
ennemi (sioniste) sur un
véhicule à Naqoura a fait
deux victimes », a annoncé
ANI citant le Centre des
opérations d'urgence du min-
istère libanais de la Santé
publique.
Selon le ministère libanais de
la Santé, le nombre de vic-
times des agressions sionistes
contre le Liban depuis octobre
2023 s'est élevé à plus de 600
martyrs, tandis que plus de
110.000 personnes, selon les
estimations de l'ONU, ont été
déplacées.
Les raids sionistes sur les
villes du Liban se poursuivent
parallèlement à l'agression
génocidaire en cours depuis le
7 octobre dernier contre
Ghaza où plus de 40.000
Palestiniens sont tombés en
martyr et des dizaines de mil-
liers d'autres ont été blessés.

GHAZA
Le bilan

de l'agression
sioniste s'alourdit
à 40.786 martyrs

Le bilan de l'agression géno-
cidaire sioniste contre la
bande de Ghaza s'est alourdi à
40.786 martyrs et 94.224
blessés, depuis le 7 octobre
2023, ont indiqué  hier les
autorités palestiniennes de la
Selon la même source, l'armée
d'occupation sioniste a com-
mis 3 massacres au cours des
dernières 24 heures dans la
bande de Ghaza, faisant 48
martyrs et 70 blessés. 
Les autorités palestiniennes de
la santé ont indiqué qu'un cer-
tain nombre de victimes pales-
tiniennes se trouvaient encore
sous les décombres et sur les
routes, et que les forces de
l'occupation empêchaient les
ambulances et les équipes de
la Protection civile de leur
porter secours.
Depuis le 7 octobre 2023, l'ar-
mée sioniste mène une agres-
sion sauvage contre l'enclave
palestinienne qui a entraîné
des destructions massives
d'infrastructures, en plus d'une
catastrophe humanitaire sans
précédent.

R. I. / Agences

Jumelage entre les villes italienne 
de Sesto Florentino et sahraouie de Mahbes

L’Armée sahraouie intensifie ses attaques

Un « protocole de jumelage » entre la
municipalité italienne de Sesto Fiorentino
et la daira sahraouie de Mahbes (Smara,
dans les camps de réfugiés sahraouis) a été
signé par le maire de cette commune de la
Région Toscane, Lorenzo Falchi, et la
représentante du Front polisario en Italie,
Fatima Mahfud. Ce protocole de jumelage
a été signé samedi au siège municipal de
Sesto Fiorentino, Selon l’agence de presse
sahraouie (SPS). Ce protocole « réaffirme
le lien historique qui a commencé il y a 40
ans avec la signature du premier accord de

jumelage en Italie », rapporte l’agence
sahraouie.

Un geste d’une grande 
ampleur politique

« Ce geste d’une grande ampleur politique
souligne non seulement l’importance de la
solidarité et de la coopération interna-
tionale, mais marque également le début
d’une politique internationale active entre
les municipalités italiennes et sahraouies
», ajoute la même source. Le jumelage
renouvelé entre Sesto Fiorentino et

Mahbes symbolise, souligne SPS, « la con-
tinuité d’une relation basée sur le respect
et la coopération, et renforce la position de
Sesto Fiorentino en tant qu’acteur impor-
tant dans le domaine des relations interna-
tionales au niveau local ». Par ailleurs, la
diplomate sahraouie accompagnée du
délégué sahraoui dans la région Toscane,
Abdalahe Buchaiba, a présenté à l’occa-
sion la lutte du peuple sahraoui pour
l’indépendance et la libération du Sahara
occidental de l’occupation illégale par le
Maroc.

Des détachements avancés de l’Armée
populaire de libération sahraouie (APLS)
ont mené, ce dimanche, des frappes
ciblées sur des bases militaires de l’armée
d’occupation marocaine dans les secteurs
de Touizgui et Mahbès.
Selon un communiqué militaire de la
Direction centrale du Commissariat poli-
tique de l’APLS, ces opérations ont
infligé « de lourdes pertes humaines et
matérielles » aux forces marocaines.

Les bombardements intenses ont visé une
base militaire dans la région de Mesmar,
dans le secteur de Touizgui, ainsi que des
positions militaires dans le secteur
d’Amhibes. L’Agence de presse sahraouie
(SPS) a rapporté que ces attaques ont
causé des dommages significatifs aux
rangs de l’armée d’occupation marocaine.
Il est à noter qu’une opération similaire
avait déjà été réalisée la veille, samedi, où
des unités de l’APLS avaient ciblé deux

bases militaires marocaines dans la région
de Laakad, dans le secteur de Mahbès.
Les attaques de l’APLS se poursuivent,
visant les forces d’occupation marocaines
qui « subissent de lourdes pertes
humaines et matérielles le long du mur de
la honte », selon le communiqué. Cette
escalade des tensions souligne la détermi-
nation de l’APLS à poursuivre ses opéra-
tions contre l’occupation marocaine.

R. I. / Agences
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MALADIE MENTALE 

10 minutes au vert suffisent 
à recharger le mental

10 minutes en pleine nature
apportent déjà « un mieux »
aux personnes souffrant d’un
trouble de la santé mentale,
réaffirme cette équipe de
l’Université de Washington.
Une méta-analyse, publiée
dans la revue Ecopsychology
qui révèle que toutes les
études publiées sur le sujet
convergent vers un effet
mental bénéfique et
significatif d’une exposition,
même limitée, mais régulière,
avec la nature.

L
a prévalence de la maladie
mentale est élevée, estimée par
l’Organisation mondiale de la

santé à 1 personne sur 8 dans le
monde vivant avec une forme de
maladie mentale. La maladie mentale
affecte la capacité à suivre des études
ou à poursuivre une activité profes-
sionnelle, la capacité à établir des
liens avec ses proches, l’estime de soi
et, plus largement l’épanouissement
personnel et la qualité de vie. S’il
existe des traitements médicamen-
teux, tous les patients n’y répondent
pas. Au même titre que d’autres
options non médicamenteuses,
comme la pratique de l’exercice, de la
méditation, du yoga ou du Tai Chi,
l’exposition intentionnelle à la nature
a retenu l’attention de nombreuses
équipes de psychologues comme un

moyen d’alléger ce fardeau, chez les
patients, mais aussi chez leurs aidants.
La méta-analyse qui porte sur les
effets de l'exposition à la nature sur la
santé sociale, mentale et physique
s’est concentrée sur des participants
déjà atteints de maladie mentale. Car
si de précédentes recherches ont déjà
suggéré cet effet positif de la nature
sur la santé mentale, l’auteur princi-
pal, Joanna Bettmann, de l'Université
de l'Utah a souhaité valider son effica-
cité en cas de maladie mentale.
L’exposition intentionnelle à la nature
pourrait être un moyen « naturel » non
médicamenteux de soulager certains
des symptômes de la maladie mentale.
L’étude passe en revue toutes les

études pertinentes publiées sur le sujet
entre 1990 et 2020, avec une conclu-
sion unanime :
une exposition à la nature, même aussi
brève que 10 minutes, offre des avan-
tages à court terme aux personnes
atteintes de maladie mentale ;
si selon les études, l’ampleur des
effets de cette exposition varie, le
bénéfice reste toujours significatif ;
les avantages valent qu’il s’agisse de «
campagne » ou de « nature urbaine » ;
les effets positifs sont observés sur la
symptomatologie, l'affect, l'anxiété, la
cognition, la dépression, l'humeur et
la qualité de vie. ;
en conséquence, prescrire une exposi-
tion à la nature aux patients souffrant

de troubles mentaux est une option
thérapeutique à considérer.
D’autant que l’exposition à la nature

ne nécessite pas toujours la surveil-
lance d’un aidant ou d’un profession-
nel de santé et constitue une option
accessible et abordable. Par ailleurs,
des programmes de groupe proposant
des expériences immersives dans la
nature pourraient également bénéfi-
cier aux personnes souffrant de mala-
die mentale. 
Cette étude rappelle ainsi l'importance
d'intégrer les environnements naturels
dans les thérapies : « Les résultats sont
opportuns, fondés sur des preuves et
exploitables », concluent les cher-
cheurs.

SANTÉ

Seulement 20 minutes de contact avec
la nature permettent d'abaisser les
niveaux d'hormones de stress, révèle
cette étude de l’Université du
Michigan présentée dans la revue
Frontiers in Psychology. L'étude pré-
cise, pour la première fois, « la dose »
de nature nécessaire pour faire retom-
ber la pression.
Prendre 20 minutes dans sa journée
pour se promener et s’asseoir dans un
parc ou en pleine nature, permet de
réduire considérablement les niveaux
d'hormones de stress. L’étude établit
un effet réel et mesurable de ce
contact sur le niveau du stress.
On savait que le contact avec la nature
réduit le stress, mais on ne savait pas
quelle durée et quel type d’expérience
étaient les plus efficaces à évacuer le
stress du quotidien. L’auteur principal,
MaryCarol Hunter, professeur à
l'Université du Michigan explique que
« pour obtenir les meilleurs résultats,
en termes d'abaissement efficace des
niveaux de cortisol, 20 à 30 minutes
de marche ou de repos assis dans un

endroit en contact avec la nature, suf-
fisent ».
Un remède naturel et gratuit pour sou-
lager le stress ! Les auteurs rappellent
que c’est une solution peu coûteuse et
sans effet secondaire pour réduire les
effets néfastes du stress sur la santé.
Un stress de plus en plus fréquent
découlant de l'urbanisation croissante
et des nouveaux modes de vie
(horaires, sommeil, écrans). L’équipe
a donc souhaité préciser, par une
expérience, l’estimation réaliste de la
dose de nature efficace et contribuer
ainsi à de futures lignes directrices

utiles pour les médecins et profession-
nels de santé.
Sur une période de 8 semaines, les
participants ont été invités à passer 10
minutes ou plus, au moins 3 fois par
semaine en contact avec la nature.
Leurs niveaux de cortisol, l’hormone
de stress, ont été mesurés à partir
d'échantillons de salive prélevés avant
et après ces moments d’immersion,
une fois toutes les deux semaines. Les
participants restaient libres de choisir
l’heure du jour, la durée et le lieu de
leur expérience dans la nature, les
seules consignes étaient de passer ces

moments en plein jour, ne pas faire
d’exercice aérobique juste avant et,
durant ces moments d’immersion, évi-
ter l’utilisation des écrans, de livres ou
les conversations. Cette flexibilité
laissée aux participants a permis aux
chercheurs d'identifier la durée opti-
male pour faire tomber le stress.
L’expérience révèle ainsi qu'une expé-
rience de 20 mn suffit à réduire de
manière significative les niveaux de
cortisol. Au-delà, le stress continue à
décroître mais à un rythme plus lent.
Prescrire 20 mn de contact avec la
nature pourrait donc être la base utili-
sable par les professionnels de santé et
à conseiller aux patients pour réduire
les niveaux de stress dans le contexte
de la vie quotidienne.
Les auteurs précisent que leur
approche expérimentale pourrait être
utilisée de manière plus personnalisée
pour estimer le temps nécessaire de
cette immersion en fonction de l'âge,
du sexe, de la saisonnalité, des capaci-
tés physiques et de la culture de cha-
cun.

STRESS 

20 minutes en pleine nature pour l'évacuer
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Les représentations
diplomatiques de l’Algérie à
l’étranger ont ouvert, hier
matin, des bureaux de vote
pour permettre aux électeurs
et électrices algériennes de
voter et d’élire un président
pour le pays.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L a chaîne « Algérie Internationale » a
suivi le lancement du processus de
vote des électeurs algériens à l’é-

tranger dans différentes capitales du
monde et a préparé pour cela toutes les
capacités financières et humaines néces-
saires pour que le processus se déroule en
toute flexibilité et sans heurts pendant six
jours, c’est-à-dire la période qui s’étend
du 2 au 7 septembre prochain.
Depuis la capitale du Royaume-Uni, le
processus de vote a débuté au niveau du
Consulat général. En même temps, pour
les électeurs résidant en Turquie à travers
les deux centres de vote d’Istanbul et
d’Ankara, et le processus de vote pour les
élections pré-présidentielles algériennes
qui a commencé au niveau de l’ambas-
sade d’Algérie à Doha, la capitale du
Qatar et bureaux de vote en Espagne et en
France. Les Algériens résidant en Tunisie
ont afflué vers les bureaux de vote, où le
processus de vote s’est caractérisé par la
fluidité dès ses premières heures grâce
aux capacités matérielles et humaines
disponibles au niveau de tous les bureaux
de vote en Tunisie, à l’image du reste des
capitales du monde.
L’Algérie a alloué 117 bureaux de vote
répartis dans les centres diplomatiques et
consulaires algériens à l’étranger pour
recevoir les électeurs algériens résidant à
l’étranger et leur accorder le droit de
choisir un président de la
république,parmi les trois candidats
Youcef Aouchiche du Front des forces
socialistes, le candidat libre Abdelmadjid
Tebboune, et le candidat du Mouvement
de la société pour la paix, Abdelaâli
Hassani Cherif. Le processus de vote se
déroule sur six jours, de 8h00 à 19h00
selon l’heure algérienne.

Vote de la communauté
nationale au Liban 

et à Chypre
Les électeurs de la communauté algéri-
enne établie au Liban et en République de
Chypre ont commencé hier à voter pour la
Présidentielle du 7 septembre courant.
Le scrutin se déroule au bureau de vote à
l'ambassade d'Algérie à Beyrouth, de

08h:00 à 19h:00, et ce, jusqu'au 7 septem-
bre 2024. Le vote intervient conformé-
ment aux dispositions de l'article 132 de
l'ordonnance 21-101 du 10 mars 2021,
portant loi organique relative au régime
électoral, et à la décision de l'Autorité
nationale indépendante des élections
(ANIE) du 10 août 2024, stipulant l'a-
vancement de la date d'ouverture du
scrutin pour le vote des électeurs algériens
établis à l'étranger, à l'occasion de l'élec-
tion présidentielle anticipée du 7 septem-
bre 2024. L'ambassade d'Algérie au Liban
a invité tous les citoyens algériens inscrits
sur les listes électorales de la circonscrip-
tion électorale de Beyrouth à accomplir
leur droit de vote durant les jours d'ouver-
ture du bureau de vote.
Pour rappel, tous les moyens matériels et
humains ont été mobilisés en coordination
avec le représentant de l'ANIE pour assur-
er succès à cette échéance électorale.

Début du vote 
de la communauté nationale

établie à Moscou
Les membres de la communauté nationale
établie en Russie ont commencé, hier à
Moscou, à voter dans le cadre de l’élec-
tion présidentielle du 7 septembre.
L’opération a débuté au bureau de vote
numéro un (1), ouvert au niveau de l’am-
bassade d’Algérie à Moscou et se pour-
suivra jusqu’au 7 septembre.
L’ambassadeur d’Algérie en Fédération
de Russie, M. Boumediene Guennad, a
donné le coup d’envoi de l’opération, en
présence de membres de l’ambassade et
de représentants de la communauté
nationale résidant dans ce pays. Un deux-
ième bureau de vote sera ouvert à partir de
jeudi prochain à Saint-Pétersbourg
jusqu’au 7 septembre. le scrutin se pour-

suit dans les bureaux de vote d'Alicante et
de Valence.Le scrutin pour la
Présidentielle du 7 septembre, qui a
débuté lundi pour les électeurs de la com-
munauté nationale à l'étranger, se poursuit
au niveau des bureaux de vote d'Alicante
et de Valence (Espagne) avec une afflu-
ence en hausse, a-t-on constaté.
Le consul d'Algérie à Alicante, Djamel
Benkerourou, a affirmé que tous les
moyens humains et matériels avaient été
mobilisés pour assurer le bon déroulement
du scrutin au niveau de ces deux bureaux,
notamment en ce qui concerne le déplace-
ment des électeurs de la communauté
nationale. En effet, a-t-il précisé, des
véhicules ont été mobilisés au niveau du
bureau de Valence pour transporter gratu-
itement les électeurs de la communauté
nationale résidant dans des régions
éloignées, et ce, en coordination avec des
associations. Pour sa part, la cheffe du
bureau de vote de Valence, Hassina
Ladjroud, a souligné que tous les moyens
humains et matériels étaient mobilisés au
niveau de ce bureau, qui compte 2.555
électeurs inscrits et où le scrutin se
déroule sous la supervision de sept (7)
encadreurs et en présence d'observateurs.
Pour les électeurs de la communauté
algérienne qui ne sont pas en mesure d'ac-
complir leur devoir électoral, des procura-
tions ont été établies au niveau du centre
consulaire d'Alicante afin de permettre à
l'un de leurs proches de voter à leur place,
a-t-on appris auprès du même consulat,
dont le centre électoral compte sept (7)
bureaux de vote pour un total 10.070
électeurs, dont 194 nouveaux inscrits.
En ce qui concerne la sensibilisation des
membres de la communauté nationale à
l'importance de la participation à cette
échéance, outre les actions de proximité

en direction des Algériens établis dans la
province de Valence, une rencontre a été
organisée avec l'ambassadeur d'Algérie
qui, après avoir écouté les préoccupations
de représentants de la communauté
nationale et d'associations dans cette
province, a donné des orientations afin de
faciliter l'opération pour les membres de
la communauté nationale.

C. A.

DÉBUT DU VOTE PRÉSIDENTIEL POUR LA DIASPORA ALGÉRIENNE

Près de 900 000 électeurs mobilisés

Premier bureau
de vote itinérant

à Tindouf
La caravane du premier bureau de vote
itinérant de la wilaya de Tindouf a pris
le départ hier lundi vers les zones d’El-
Kehal et Chenachène pour permettre
aux populations nomades d’accomplir
leur devoir électoral, une opération
avancée réglementairement de 72
heures, avant le début du la présiden-
tielle du 7 septembre.
Ce bureau dont la caravane s’est ébran-
lée depuis le siège de la délégation de
l’Autorité nationale indépendante des
élections (ANIE) de la wilaya de
Tindouf, en présence des autorités
locales, compte sur plus de 600
électeurs parmi les populations
nomades éparpillées à travers ces
régions situées à plus de 550 km du
chef-lieu de la wilaya.

1.680 encadreurs
Une deuxième caravane de 11 bureaux
itinérants s’ébranlera mardi pour sillon-
ner les autres zones enclavées à travers
la wilaya de Tindouf à la rencontre des
électeurs pour leur permettre d’accom-
plir leur devoir électoral, a fait savoir le
coordinateur de la délégation locale de
l’ANIE, Mbarek Seddiki. Des moyens
humains et logistiques dont 1.680
encadreurs et des véhicules tout-terrain
ont été mobilisés pour assurer le bon
déroulement de l’opération.
Le fichier électoral de cette wilaya de
l’extrême sud-ouest du pays est com-
posé de plus de 13.558 inscrits au
niveau de 27 centres électoraux dont 22
centres englobant 177 bureaux de vote
dans la commune de Tindouf et 5 autres
(22 bureaux) dans la commune d’Oum
Laassel, selon les données de l’ANIE.
Des caravanes similaires de bureaux de
vote itinérants prendront le départ mardi
dans d’autres wilayas du sud pour per-
mettre aux électeurs issus des zones
enclavées d’accomplir leur devoir élec-
toral.

Rania Naili

EN PRÉVISION DE LA PRÉSIDENTIELLE

L’Intérieur annonce des mesures spéciales
PAR LAKHDARI BRAHIM

Le ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire a pris des
mesures spéciales applicables à travers
l’ensemble du territoire national durant la
période allant de vendredi à dimanche
prochain, et ce en prévision de l’élection
du 7 septembre. « En prévision de l’élec-
tion présidentielle anticipée du 7 septem-
bre 2024, le ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, a pris des
mesures spéciales applicables à travers

l’ensemble du territoire national durant
la période allant du vendredi 6 septembre
2024 à minuit (00:00) jusqu’au dimanche
8 septembre 2024 à 5h00 », a indiqué hier
un communiqué du ministère de
l’Intérieur, des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire.

Report, à des dates 
ultérieures, de toutes 

les manifestations
« Il s’agit du report, à des dates
ultérieures, de toutes les manifestations
sportives et/ou culturelles et la fermeture
des marchés hebdomadaires, tous types

confondus, l’interdiction de circulation
des véhicules de transport de marchandis-
es (gravats, sable, bois et dérivés et tous
les autres matériaux de construction) et
des citernes de carburant, en sus de l’in-
terdiction du transport de marchandises
par voie ferrée », précise la même source.
Par ailleurs, « les activités liées à la circu-
lation des véhicules chargés de l’approvi-
sionnement des populations en produits
alimentaires et des marchés quotidiens de
gros, de demi-gros et de détail des fruits et
légumes ne sont pas concernés par ces
mesures », selon le communiqué.

L.B.
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ALIEN THEORY
INVESTIGATION EXTRATERRESTRES : 

SECRETS DÉVOILÉS

Le Mutual UFO Network, plus couramment
appelé MUFON, est la principale organisation
internationale dédiée à l'étude scientifique des
phénomènes aériens non identifiés et des ren-
contres mystérieuses. Depuis sa création il y a
plus de cinquante ans, le MUFON a mené des
milliers d'enquêtes minutieuses, accumulant
une base de données exhaustive de rapports
d'observations, d'analyses et de témoignages. 
Après plus de cinquante ans d'enquêtes, la
vaste base de données du MUFON pourrait-
elle détenir des preuves concluantes de visites
extraterrestres ?

20h25

PAUVRES CRÉATURES

Dans l'Angleterre victorienne, Max
McCandles, étudiant en médecine à Londres
est fasciné par son professeur, le docteur
Godwin Baxter. Aussi est-il ravi quand l'émi-
nent patricien lui propose de devenir son assis-
tant et l'emmène chez lui. Là, il lui présente
Bella, fruit d'une étrange expérience, qu'il
élève comme sa fille. Baxter a en effet récupéré
le cadavre encore fraise d'une jeune femme
enceinte après son suicide. Après avoir greffé
le cerveau du foetus dans le corps de la mère,
il l'a fait revenir à la vie. Bella vit donc, l'es-
prit d'un jeune enfant enfermé dans un corps
de jeune femme.

20h10

LA GUERRE DE POUTINE
L'INVASION

Le 24 février, l’Europe entre dans un nouveau
chapitre de son histoire : sans préavis, la
Russie envahit l’Ukraine, au moment-même où
l’ONU tient un Conseil de sécurité au sujet des
tensions entre les deux pays. S’entame alors
une guerre qui bouscule l’ordre établi. Tandis
que Kiev s’efforce coûte que coûte de résister
à l’envahisseur, les grandes institutions - Otan,
G20, ONU… - sont sommées de réagir. Des
témoins de premier ordre reviennent sur le
déroulé des faits, jour après jour : Boris
Johnson, Valentin Rybakov, Magdalena
Andersson…

19h55

JE DANSE AUTOUR 
DU MONDE

Sénégal - Olga Khokhlova, ancienne gymnaste
et danseuse au Moulin Rouge pendant 15 ans,
s’envole pour le Sénégal avec comme défi de
monter sur scène avec une troupe en seulement
quelques semaines. Elle fait la rencontre Baidy
Ba, danseur, chorégraphe et responsable de sa
propre troupe de jeunes sénégalais plein d’am-
bition et d’idéaux. Il apprend à Olga le Sabar,
une danse sénégalaise ancestrale. Loin du
French Cancan qu’elle pratique, Olga voit son
apprentissage être plus difficile que prévu,
d’autant plus qu’elle doit s’adapter aux fortes
chaleurs.

20h05

9-1-1
TOUT CHAVIRE

Le moment est critique quand le navire chavire
soudain. Athena et Bobby prennent les choses
en main, cherchant des méthodes de sauvetage
efficaces tout en s'efforçant de garantir la
sécurité des survivants. Le bateau s’est ren-
versé et la situation devient sans espoir quand
Athena et Bobby retrouve une rescapée à la
recherche de son fils de 9 ans, resté dans sa
chambre. Bobby décide de repartir à l’étage
où se trouve l’enfant. Pendant ce temps Hen et
le reste de l’équipe décide d’atteindre le navire
en hélicoptère pour sauver leurs collègues.

20h10

SNAPPED : DISPARITIONS
INQUIÉTANTES

Alicia Kozakiewicz - Au début des années
2000, Alicia Kozakiewicz est une jeune adoles-
cente discrète de 13 ans qui découvre internet
et cherche à s’y faire des amis. En contact pen-
dant plusieurs jours avec une certaine
Christine, elle finit par apprendre qu’il s’agit
d’un homme de 31 ans. 
Ils continuent alors à communiquer pendant
un an, dans le dos des parents d’Alicia. Le 1er
janvier 2002, l’homme parvient à convaincre
Alicia de le rencontrer en vrai. C’est là que le
cauchemar de la jeune adolescente va com-
mencer.

20h05

AGENTS TRÈS SPÉCIAUX :
CODE U.N.C.L.E.

Au début des années 1960, en pleine guerre
froide, Solo, agent de la CIA, est envoyé en
mission à Berlin Est pour exfiltrer Victoria,
une jeune femme. Là, il échappe de peu à
Kuryakin, un espion russe surentraîné. Peu de
temps après, les deux hommes doivent collabo-
rer pour empêcher un couple d'Italiens de
fabriquer une bombe atomique. Ils sont donc
envoyés à Rome. Le rigide Kuryakin va se faire
passer pour l'époux de Victoria. Chacun des
deux nouveaux alliés a reçu la mission secrète
de s'emparer de la bombe...
La décontraction domine, dans ce divertisse-
ment chic et très agréable auquel il manque
juste un peu de tension.

20h10

LA STAGIAIRE
DEUXIÈME VIE

Le décès d'une retraitée dans une maison par-
tagée mobilise Constance Meyer et Boris
Delcourt. Ils s'attaquent d'abord au modus
operandi, cherchant à comprendre les circons-
tances de la mort. Leur enquête se focalise
ensuite sur les colocataires, tous potentielle-
ment impliqués. Les enquêteurs examinent
minutieusement chaque profil, sondant les
relations au sein de cette communauté de
seniors. Confrontés à des silences obstinés,
Constance et Boris redoublent de détermina-
tion. Progressivement, les langues se délient,
révélant un réseau complexe de liens, rivalités
et secrets longtemps enfouis.

20h10
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Pas moins de 865 490 électeurs de la
Communauté algérienne établie à l’é-
tranger, (45% de femmes et 55%
d’hommes), le taux de ceux âgés de moins
de 40 ans étant de 15,43%, sont attendus,
à partir de ce lundi, dans les 117 bureaux
de vote répartis à travers les représenta-
tions consulaires algériennes, pour élire le
président de la République dans le cadre
de l’élection présidentielle anticipée du 7
septembre prochain, selon les chiffres
communiqués par l’Autorité nationale
indépendante des élections (ANIE).
Tout comme les Algériens résidents, ceux
de la communauté nationale établie en
étranger, voient en cette présidentielle,
celle de la poursuite de réformes déjà
engagées par le président de la
République Abdelmadjid Tebboune. Ils

ont d’ailleurs été nombreux   à lui affich-
er leur soutien.
Abordant justement les élections prési-
dentielles, Mehadjri Ziane, le directeur de
la campagne électorale du candidat
Abdelmadjid Tebboune en Suisse, a
assuré dans un entretien à Sabq Press
qu’elle s’est déroulée dans de bonnes
conditions. Pour Mehadjri Ziane, « tout a
été fait le long de ces 18 jours de cam-
pagnes pour que le message soit bien
transmis à notre communauté établie en
Suisse afin de le sensibiliser de l’impor-
tance de ce rendez-vous pour toute
l’Algérie, de   surcroît pour nous,
Algériens établis en étranger » notant
dans la foulée que les Algériens de Suisse
« sont conscients des enjeux de cette
échéance ». C’est pourquoi, a-t-il soutenu,

l’on s’attend non seulement « à une forte
participation au vote », mais également «
massif pour notre candidat Abdelmadjid
Tebboune ». Notons dans ce sens, que la
communauté nationale établie à l’étranger
est au cœur des discours et programmes
de la campagne électorale des trois candi-
dats à l’élection présidentielle du 7 sep-
tembre prochain. Mehadjri Ziane a assuré
dans le même contexte, avoir expliqué le
long de la campagne électorale les déci-
sions du candidat indépendant,
Abdelmadjid Tebboune, en faveur de la
communauté nationale établie à l’étranger
qui « constituent un atout ».
Pour ce faire, des rassemblements ont été
organisés à travers tout le territoire suisse,
de même qu’à travers les réseaux sociaux.

R.N.

Le président du Mouvement
El-Bina, Abdelkader Bengrina
a appelé, hier à Alger, à voter
en faveur du candidat
indépendant pour la
présidentielle du 7 septembre,
M. Abdelmadjid Tebboune, en
vue de lui permettre de
parachever le processus des
réformes et de prémunir le
pays.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

L ors d'une activité de proximité à
Cheraga, au 19e jour de la campagne
électorale pour la présidentielle, M.

Bengrina a déclaré que « la décision de
son parti de soutenir M. Abdelmadjid
Tebboune était motivée par les circon-
stances que traverse l'Algérie, d'où la
nécessité de se rallier à lui pour
parachever les réformes qu'il avait
entamées et prémunir le pays contre tous
les risques ».
Pour M. Bengrina, le candidat indépen-
dant, M. Abdelmadjid Tebboune est «
l'homme de la situation et le plus apte à
diriger le pays », c'est pourquoi, a-t-il dit,
« il convient de convaincre les citoyens
quant à l'importance de participer mas-
sivement à cette élection et de voter en
faveur du candidat indépendant ».
Le président du Mouvement El-Bina a
salué, par ailleurs, « la femme militante
qui s'est acquittée de son devoir depuis le
début de la campagne électorale pour une
forte participation au scrutin ».

Abdelmadjid Tebboune 
pour le parachèvement

du processus d'édification
M. Mustapha Hidaoui, membre de la
Direction nationale de la campagne élec-
torale du candidat indépendant, M.

Abdelmadjid Tebboune, a appelé,  hier à
partir de Tissemsilt, à « se rassembler
autour du candidat indépendant pour le
parachèvement du processus d’édification
». M. Hidaoui a mis l’accent, lors d’une
activité de proximité menée dans les rues
du chef-lieu de wilaya, dans le cadre de la
campagne électorale pour la présidentielle
du 7 septembre, sur « les importants
acquis réalisés dans tous les domaines,
durant le premier mandat de M.
Abdelmadjid Tebboune », ce qui exige de
voter pour lui, afin de parachever le
processus d’édification et des réformes, et
d’aller vers l’avant pour la poursuite de
l’œuvre d’édification de l’Algérie. Il a
ajouté que « parmi les plus importants
acquis réalisés durant le premier mandat
de M. Abdelmadjid Tebboune, figurent le
recouvrement de la stabilité et la confi-
ance des citoyens dans les institutions de
l’Etat, ainsi que l’instauration d’une rela-
tion forte entre la société civile et les pou-
voirs publics ». L’orateur a souligné que «
ces acquis sont à mettre à l’actif de M.
Tebboune, qui a œuvré à aider les franges
vulnérables de la société et a augmenté
les salaires des travailleurs, concrétisant
ainsi les engagements avec le peuple con-
tenus dans son programme électoral de
son premier mandat présidentiel ». M.
Hidaoui a, par ailleurs, rappelé le pro-
gramme de développement accordé à la
wilaya de Tissemsilt, dont la mise en
œuvre a permis d’améliorer les conditions
de vie des citoyens, dont les habitants des
localités rurales et des zones enclavées.
L’orateur a, d’autre part, exhorté toutes les
franges de la société de Tissemsilt, partic-
ulièrement les jeunes, à aller en force aux
urnes et voter en faveur du candidat
indépendant, M. Abdelmadjid Tebboune.

Tebboune dispose d'un 
« programme intégré » 

pour poursuivre le processus
de développement

Le président du Front El Moustakbel,
Fateh Boutbig, a affirmé, hier à Tlemcen,

que le candidat indépendant aux élections
présidentielles, M. Abdelmadjid
Tebboune, dispose d’un «projet intégré»
pour poursuivre le processus de
développement.
Animant un meeting populaire à la maison
de la culture Abdelkader-Alloula, dans le
cadre de la campagne électorale pour la
présidentielle du 7 septembre, M. Boutbig
a souligné que M. Abdelmadjid Tebboune
« s’engage à concrétiser plusieurs objec-
tifs pour l’amélioration du cadre de vie du
citoyen, à l’instar de la réalisation de
deux millions de logements, la création de
l’allocation de la femme au foyer, l’aug-
mentation de la valeur de l’allocation de
chômage et la prise en charge des couch-
es démunies, notamment les personnes
aux besoins spécifiques ».
Il a ajouté que le candidat indépendant, M.
Abdelmadjid Tebboune, a décidé, dans le
cadre de son programme, la création de
450.000 postes d’emploi, renforcer le
processus de développement des zones
d’ombre, soutenir les agriculteurs,
encourager les jeunes à l’investissement,
notamment dans le domaine agricole au
sud du pays, ainsi que l’extension du
réseau ferroviaire à travers plusieurs
wilayas. Le même intervenant a ajouté
que M. Tebboune s’est engagé à concrétis-
er un programme «profond» en termes des
réformes, à travers "la lutte contre la cor-
ruption, l’augmentation du produit
intérieur brut (PIB), le développement des
projets structurants contribuant à aug-
menter l’économie nationale, la révision
du découpage administratif, outre la réha-
bilitation des métiers et de l’artisanat
manuel et leur protection par des textes
juridiques pour fortifier notre patrimoine
authentique et encourager la production
locale". Il a ainsi appelé les citoyens à «
assumer le devoir national et voter en
faveur du candidat indépendant, M.
Abdelmadjid Tebboune, le jour du scrutin,
en vue de parachever le processus d’édifi-
cation ».

R. R.

POUR PARACHEVER LE PROCESSUS DES RÉFORMES

Voter en faveur du candidat
indépendant M. Abdelmadjid

Tebboune

DIRECTEUR DE CAMPAGNE DU CANDIDAT TEBBOUNE EN SUISSE :

Les membres de notre communauté « sont conscients
des enjeux de cette échéance »

POUR DÉFENDRE 
LA DIMENSION SOCIALE

 DE L’ETAT
Le SG de 

l'UGTA appelle 
à une forte
participation

Le Secrétaire général de l’Union
générale des travailleurs algériens
(UGTA), Amar Takdjout, a appelé, ce
lundi à partir de Mascara, à une forte par-
ticipation à l’élection présidentielle du 7
septembre, pour « défendre la dimension
sociale de l’Etat ».
Animant un meeting ayant regroupé des
adhérents et représentants des sections
syndicales de la wilaya de Mascara affil-
iées à l’UGTA, organisé à la Maison de la
culture Abi Ras-Ennaciri, dans le cadre
de la sensibilisation à l’importance de
l’élection présidentielle, M. Takdjout a
mis l’accent sur la nécessité d’une
«forte» participation des citoyens à cette
échéance électorale «afin de préserver les
acquis de l’indépendance et de défendre
la dimension sociale de l’Etat algérien».
Le Secrétaire général de l’UGTA a,
d’autre part, affirmé que « la participa-
tion massive à la prochaine échéance
électorale signifie la préservation du
pays et sa protection face aux défis,
notamment extérieurs ». Il a souligné que
l'Union générale des travailleurs
algériens espérait que cette élection
présidentielle soit une opportunité pour
renforcer la prise en charge des revendi-
cations des travailleurs et améliorer leurs
conditions sociales et professionnelles.

POUR EXERCER LEUR DROIT
DE VOTE

Autorisation 
spéciale 
d'absence
à l'ensemble 

des personnels
Une autorisation spéciale d'absence, sans
perte de rémunération, est accordée à
l'ensemble des personnels des secteurs
public et privé afin de leur permettre
d'exercer leur droit de vote samedi
prochain à l'occasion du déroulement de
l'élection présidentielle, a indiqué hier
lundi un communiqué de la Fonction
publique. « Suite à la convocation du
corps électoral en vue de l'élection du
président de la République, prévue le
samedi 7 septembre 2024, conformément
au décret présidentiel n 24-182 du 18
Dhou el Hidja 1445 correspondant au 8
juin 2024 et afin de leur permettre d'ex-
ercer leur droit de vote, une autorisation
spéciale d'absence, sans perte de
rémunération, pour la journée sus-
indiquée, est accordée à l'ensemble des
personnels des institutions et administra-
tions publiques, des établissements et
offices publics ainsi qu'aux personnels
des entreprises publiques et privés, tous
secteurs et statuts juridiques confondus,
y compris les personnels payés à l'heure
ou à la journée», précise la même source.
Toutefois, les institutions, administra-
tions, établissements, offices et entrepris-
es précités sont tenus de prendre les
mesures nécessaires pour assurer la con-
tinuité des services organisés en mode de
travail posté, ajoute le communiqué.

R. N.  
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MOSTAGANEM
Quatorze 
personnes

arrêtées pour
trafic de drogue

Les éléments de la BMP de la wilaya dz
Mostaganem sont parvenus à mettre un
terme à l’activité douteuse de plusieurs
personnes, impliquées dans le trafic de
drogue. L’opération coup de poings a
permis l’arrestation de 14 personnes dont
2 femmes et la saisie de 31,491 g de kif
traité, 1,39 g de cocaïne, 221 comprimés
psychotropes et des armes blanches,
ainsi que 281 700 dinars et cinq motocy-
clettes utilisées pour leur déplacement
des membres du gang. Les mis en cause
ont été présentés devant les juridictions
compétentes.

BOUMERDES

Plus de 500 
capsules 

psychotropes
saisies

Les éléments de la police judiciaire de la
sûreté de la daïra de Khemis el Khechna,
relevant de la sûreté de la wilaya de
Boumerdes, ont réussi à démanteler un
réseau criminel spécialisé dans la contre-
bande et le trafic de comprimés de psy-
chotropes composé de 08  individus et
ont saisi près de 577 capsules de ces
comprimés. Selon un communiqué des
mêmes services parvenu à notre rédac-
tion, ces individus âgés entre 24 et 51 ans
ont été différés devant les juridictions
compétentes et ce après finalisation des
procédures d’usage.

ALGER

Un réseau
de trafic de

visas démantelé 
La Sûreté de la wilaya d’Alger a réussi à
démanteler un réseau de trafic de visas
constitué de quatre personnes.
Selon les précisions fournies par la
même sûreté, l’opération a permis d’ar-
rêter les 4 membres du réseau et de saisir
11 passeport, 6 visas falsifiés, des docu-
ments et des cachets et sceaux adminis-
tratifs utilisés pour la falsification ainsi
qu’un ordinateur portable et une somme
de 164 000 DA.

L e juge d’instruction près le Tribunal
de Tlemcen a ordonné avant-hier, le
placement en détention provisoire de

7 individus, dont 4 marocains, suite au
démantèlement dernièrement d’un réseau
d’espionnage et de renseignement.
Ce réseau d’espionnage et de renseigne-
ment veut porter atteinte à la sûreté de
l’Etat.
Le Procureur de la République près le
Tribunal de Tlemcen, Mustapha Loubar, a
déclaré, lors d’une conférence de presse
au siège du Tribunal de Tlemcen, que le
24 août dernier, dans le cadre de la lutte
contre l’immigration clandestine, et après
que les services de sécurité compétents
avaient reçu des informations sur les
déplacements d’un individu suspect de
nationalité marocaine, au centre de la ville
de Tlemcen, le parquet de la République a
été prévenu et a ordonné l’ouverture
d’une enquête préliminaire.
Le même jour, le dénommé « Z.M. », de
nationalité marocaine, a été arrêté, après
avoir constaté qu’il était entré illégale-
ment sur le territoire national, et ce, suite
à l’exploitation du téléphone portable de
l’intéressé, avec l’autorisation du parquet.
Après son interrogatoire, il a été démontré
que l’individu en question travaillait au
sein d’un réseau d’espionnage et de ren-
seignement pour le compte d’une partie
étrangère, en compagnie de ressortissants
marocains et algériens, selon le même
responsable.

Des ressortissants marocains
et algériens recrutés

Le Procureur de la République près le
Tribunal de Tlemcen a souligné qu’en
date du 28 août dernier, six individus ont
été arrêtés, dont trois de nationalité maro-
caine, à savoir « T.A », « M.Kh » et « M.H
», et trois Algériens à savoir « R.M.A », «
T.Z.S.A » et  » « BR ».
Les investigations ont révélé que tous les
membres de ce réseau recevaient des
instructions du dénommé « B.S. », qui est
de nationalité marocaine. Les résultats de

l’enquête préliminaire ont également con-
clu que « ce réseau a recruté des ressor-
tissants marocains et algériens dans le but
de porter atteinte à des institutions sécuri-
taires et administratives algériennes »,
selon la même source.

Tous les accusés placés sous
mandat de dépôt 

Les individus arrêtés ont été présentés,
dimanche au Parquet de la République, et
lors de l’interrogatoire des suspects, une
enquête judiciaire a été ouverte contre eux
et contre toutes les personnes identifiées
par l’enquête, sous les accusations crim-
inelles d’intelligence avec un pays

étranger, ou l’un de ses agents, contre les
accusés R.A., T.Z.S.A et B.R, et crime
d’espionnage contre les accusés Z.M, T.A
et M.H, outre le délit d’entrée illégale sur
le territoire algérien contre les accusés
Z.M et M.Kh, qui sont des actes punis par
les articles 62, 64 du Code pénal et les
articles 4, 44 et 46 de la Loi 08-11 relative
aux conditions d’entrée, de séjour et de
circulation des étrangers en Algérie, a
ajouté M. Loubar.
Le parquet a requis auprès du juge d’in-
struction de placer sous mandat de dépôt
tous les accusés et tous les individus iden-
tifiés par l’enquête, et après avoir inter-
rogé les accusés par le juge d’instruction,

il a ordonné de les placer en détention pro-
visoire. L’affaire est actuellement sous
enquête judiciaire, a-t-on indiqué.

Les services de la Gendarmerie nationale
ont enregistré, au niveau de leurs terri-
toires de compétence, 77 morts et 295
blessés dans 169 accidents corporels de la
route survenus cette semaine.
Dans une déclaration à l'APS, jeudi, le
chargé de communication au Centre d'in-
formation et de coordination routière du
Commandement de la Gendarmerie
nationale, le Sergent-chef Abdelhamid
Amrani, a indiqué que le facteur humain
demeurait "la principale cause de ces acci-
dents", en raison du non-respect du code
de la route, précisant que les conducteurs
étaient à l'origine de 149 accidents, dont
44 dus à l'excès de vitesse, 17 engendrés
par l'inattention du conducteur, 24 à cause
de la conduite à gauche, 14 à en raison au
dépassement sans prendre les précautions
nécessaires, tandis que les piétons ont

causé 21 accidents. Le bilan le plus lourd

a été enregistré dans la wilaya d'Alger (11

accidents), suivie de la wilaya de Bouira

(10) et des wilayas de Chlef et d'Oran (8

chacune). Selon le même responsable, le

bilan fait ressortir une hausse du nombre

d'accidents (+1), de morts (+8), tandis

qu'il relève une baisse du nombre de

blessés (-6) par rapport à la semaine

précédente. A cette occasion, le Sergent-

chef Amrani a appelé les usagers de la

voie publique au respect du code la route,

la réduction de la vitesse, le respect de la

distance de sécurité, des règles de priorité

et de la signalisation, particulièrement

durant la période estivale qui enregistre

chaque année des taux élevés d'accidents,

ainsi que les mauvaises conditions

météorologiques dans certaines régions.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 04:44

Dohr 12:47

Asr 16:24

Maghreb 19:12

Icha 20:38

ACCIDENTS DE LA ROUTE

77 MORTS 
ET 295 BLESSÉS
EN UNE SEMAINE
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